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    A  Au final, malgré la déception 
partagée de ne pas avoir pu proposer 
le programme initial, la Fête Votive a 
fait bien des heureux.

“ 
”

éd i toS’adapter, en un temps record

Marie-Rose LEXCELLENT
Maire de Saint-Martin de Crau

F
in juin, nous espérions enfin profiter de “la vie d’après”, mais le variant Delta 
est venu assombrir notre quotidien et le rayonnement de nos manifestations 
festives et culturelles.

De nouvelles mesures gouvernementales ont instauré, par décret du  
19 juillet, l’élargissement du pass sanitaire. Il a alors fallu adapter, en urgence, le 
programme de nos manifestations, afin d’être en conformité avec la  
règlementation.
Enregistré en mairie le 20 juillet, ce décret nous a obligés à revoir, en un temps 
record, l’organisation initiale de la Fête Votive, qui démarrait le 22 juillet. Au 
regard des contraintes et règles à respecter, nous avons dû nous résoudre, 
bien à contrecœur, à annuler les abrivado (voir page 10). Pour d’autres 
communes, ce sont les aïolis ou les bals qui ont été annulés. Chaque Munici-
palité, consciente de ses lourdes responsabilités, s’est adaptée comme elle a 
pu en fonction de ses propres moyens.
Bien sûr, nous comprenons la déception de certains. Cependant, quelques 
propos exprimés sur les réseaux sociaux sont inacceptables. En effet, il est 
facile d’invectiver et de critiquer mais, en cas de défaillance, les maires 
sont tenus pour responsables. Ce sont eux qui répondent de leurs 
décisions devant les tribunaux et non les citoyens déçus.
Au final, malgré la déception partagée de ne pas avoir pu propo-
ser le programme initial, la Fête Votive a fait bien des heureux.
Quelques jours plus tard, nous avons constaté l’installation illégale de la commu-
nauté évangéliste sur un terrain agricole privé situé à Caphan. La nuit même, avec 
d’autres élus, je me suis rendue sur place pour entamer des négociations avec leurs  
représentants. Le propriétaire et l’ensemble des autorités compétentes ont immédiate-
ment été informés, dont la Sous-Préfecture et les forces de l’ordre. Malgré les démarches 
rapides, les évangélistes ont annoncé qu’ils comptaient rester le temps que leur permet-
taient les délais de procédures, qu’ils connaissent bien. 
Ce site, qui relève du domaine privé, n’entre pas dans le champ de compétences de la 
Commune. Une fois les personnes installées, les marges de manœuvre sont malheureuse-
ment très réduites.
De nombreuses collectivités se trouvent confrontées à ce type 
de situation. Le Préfet vient de programmer, en septembre, une 
réunion pour relancer le schéma départemental d’accueil des 
gens du voyage afin qu’une aire de grand passage soit créée 
dans le département.
Pour revenir à l’installation illégale à Caphan, il était impossible 
pour notre Commune d’anticiper leur venue. Lorsqu’ils quittent un emplacement,  
personne ne sait où ils vont et ils s’organisent pour une installation éclair, souvent en 
pleine nuit.
Par contre, nous avons pu prévenir le risque de rave-party en Crau et ainsi protéger la 
Réserve Naturelle. En effet, le 8 juillet dernier, une réunion s’est tenue à la salle Mistral 
avec les représentants de la Sous-Préfecture, de la Gendarmerie et de la Commune 
ainsi que tous les acteurs concernés. Leur collaboration a permis d’élaborer un plan 
d’action visant à anticiper une éventuelle menace, avec un système d’alerte et de 
blocage rapide des points d’accès stratégiques.
Enfin, je voudrais remercier très sincèrement toutes celles et ceux qui m’ont témoigné leur 
affection et leur sympathie lors des obsèques de mon époux, Roger. Ces marques de 
soutien m’ont particulièrement touchée ainsi que ma famille. Soyez assurés de notre plus 
profonde reconnaissance.
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A l’heure où nous écrivons ce 
numéro, les mesures gouverne-
mentales qui s’appliqueront en 
septembre restent incertaines. 
Pour vous tenir informés, vous 
pouvez consulter les publications 
régulièrement mises en ligne sur 
le site Internet, l’application mo-
bile et la page Facebook de la 
Ville et écouter la radio Soleil Fm. 
Notez-le ! L’obligation du port du 
masque ou du pass sanitaire  
dépend des directives préfecto-
rales.

Zoom sur10 à 11

Services
Numéros utiles : 
Mairie  ...........................04 90 47 17 29
Bureau d’Information
Touristique ....................04 90 47 98 40
Maison des Associations  .. 04 90 47 81 27
Maison du Citoyen  .....04 90 47 95 68
Espace Emploi ............ 04 90 47 38 81
CCAS  ...........................04 90 47 00 17
Médiathèque  ..............04 90 47 27 49
Espace Multimédia  ....04 90 47 95 56
MNC  .............................04 86 52 03 43
Maison de la Crau  ......04 90 47 02 01
CDC ..............................04 90 47 06 80
CSO  ............................. 04 86 52 03 30
Pôle Jeunesse ..............04 90 47 95 55
Radio Soleil FM ............ 04 90 47 15 26
Police Municipale ........04 90 47 95 52
Gendarmerie ...............04 90 47 25 11
Centre de Secours  .............. 18 ou 15

ou 04 90 54 54 90

Médecin de garde ........................15 
(ou la Maison médicale d’Arles, située 
à l’entrée des urgences de l’hôpital, 
les samedis de 12h à 24h et les  
dimanches et jours fériés de 8h à 24h)

Dentiste de garde  .......0 892 566 766 
(dimanches et jours fériés - 0,40 €/min)

Vétérinaire de garde ...04 90 47 35 34 
ou 06 43 73 71 75 (7j/7 - 24h/24)

Pharmacies de garde
Du 27 août au 3 septembre :
Pharmacie Gombert, 
ZA du Salat (centre commercial)

Du 3 au 10 septembre :
Pharmacie Nicolau-Sabadie, 
rue Faraman

Du 10 au 17 septembre :
Pharmacie des Manades, 
66 avenue de la République

Du 17 au 24 septembre :
Pharmacie des Alpilles,
10 avenue des Alpilles

Du 24 septembre au 1er octobre :
Pharmacie Gombert, 
ZA du Salat (centre commercial)
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distingué dans son sport (voir page 18)



Intuitive et utile, la nouvelle 
application gratuite “Ville de 
Saint-Martin de Crau” simplifie 
votre relation avec la Mairie. 
Avec elle, les informations 
essentielles et outils pratiques 
sont à portée de main. 
Disponible sur Google Play  
et l’Apple Store, elle sera 
officiellement lancée le 
samedi 28 août. N’attendez 
pas pour la télécharger et 
découvrir ses fonctionnalités : 
l’essayer c’est l’adopter !

Nouvelle appli :
rendez-vous
le 28 août !
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Nouvelles technologies

L’objectif de cette nouvelle applica-
tion est d’offrir un outil au goût du jour, 
pratique et complémentaire aux 
autres services déjà proposés par la 
Municipalité.
L’application met ainsi en avant une 
sélection d’informations que l’on peut 
retrouver sur le site Internet, mais orga-
nisées de façon plus simple et intui-
tive, avec une interface adaptée aux 
smartphones. Elle offre également 
des fonctionnalités nouvelles pour 
simplif ier la vie des usagers (voir 
ci-après).
L’objectif de l’application est aussi 
d’informer les personnes en temps réel 
via un système de notifications. C’était 
déjà possible avec la page Facebook 
officielle de la Ville mais cette solution 
permet de s’ouvrir aux usagers “réfrac-
taires” aux réseaux sociaux.

Neuf modules
Sur la page d’accueil, neuf modules 
sont accessibles et à portée de clics.
Les événements de la vie locale sont 
dans “l’Agenda” et les “Actualités”.
“Sortir et Découvrir” présentent les ani-
mations et activités de la Ville et de 
ses partenaires, la liste des parcs et 
jardins…
Trois modules sont dédiés aux informa-
tions pratiques : “Ma mairie” (avec la 
liste des élus, les contacts et coor-
données des serv ices…) ;  “Mes 
démarches” (pour les réaliser en ligne 
ou accéder aux formulaires dédiés…) 
et “Vie quotidienne”  (avec des  
annuaires et cartographies en lien 

avec les professionnels de la santé, les 
urgences…).
La “Vie associative” met en lumière la 
richesse et le dynamisme des associa-
tions locales, avec un annuaire thé-
matique des activités.
La “Participation citoyenne”  est 
dédiée à ceux qui souhaitent s’impli-
quer pour le bien collectif et émettre 
des avis.
Enfin, “Signaler” permet de faire  
remonter des situations nécessitant 
une intervention technique de la  
Mairie ou de ses partenaires.

Menu latéral
Les neuf modules principaux sont 
également accessibles depuis le 
menu latéral. Mais ce dernier en offre 
trois autres, aussi pertinents, avec des 
informations classées par profil d’utili-
sateur.
“Parents” recense tous les renseigne-
ments et documents relatifs à la  
scolarité (menus des cantines, accès 
vers le Portail Famille…), aux modes 
de garde de la petite enfance, au 
centre aéré…
“Jeunes” regroupe ceux en lien avec 
les loisirs, l’emploi, la formation…
“Séniors” présente les aides à la 
personne, les informations relatives au 
restaurant César Bernaudon, aux  
animations possibles…
Par ailleurs, le menu latéral permet 
d’accéder directement à l’écoute de 
la radio Soleil Fm.
En outre, il offre la possibilité de confi-
gurer la réception de notifications  

se lon ses centres d’ intérêt.  Par 
exemple, un sénior pourra désactiver 
celles en lien avec l’éducation.
Enfin, avec “Mon Compte”, i l est 
possible de créer un profil qui facilite  
ensuite les démarches en pré-rensei-
gnant par exemple certains champs 
lors des futurs échanges avec la 
Commune.

Une appli “usagers”
Depuis le lancement du projet, porté 
par l’Espace Multimédia en lien avec 
le service Communication, la volonté 
des é lus  et  de la Di rect ion des  
Systèmes d’Information (DSI) était de 
faciliter la relation entre les usagers et 
la Mairie. De par l’architecture et les 

fonctionnalités proposées, il s’agissait 
d e  r é p o n d r e  a u x  a t t e n t e s   
d’aujourd’hui et de demain.
Le 28 août, une première version de 
l’application sera en ligne mais avec 
un contenu évolutif. Prochainement, 
un onglet “Voirie” sera notamment 
ajouté au module “Signaler”.
Un des objectifs était aussi de mettre 
de nouveaux outils au service de la 
participation citoyenne tels que les 
sondages, la boîte à idées ou encore 
le dispositif “Eco-liés”. Nous y revien-
drons dans un prochain numéro de 
ce journal.
En attendant, il ne vous reste plus 
qu’à télécharger l’application !

Besoin d’aide ?
Vous trouverez ci-dessous les 
tutoriels détaillant les étapes 
d’installation de l’application 
sur votre smartphone. La 
procédure est très simple. 
Toutefois, si vous souhaitez être 
accompagné dans cette 
démarche, n’hésitez pas à vous 
rendre aux stands de présenta-
tion et d’information tenus par 
l’Espace Multimédia.
Ils auront lieu les vendredis 3 et
10 septembre, lors du marché 
hebdomadaire, ainsi que toute la 
journée du samedi 11septembre, 
pendant la Fiest’Assos.
Ces rendez-vous seront aussi 
l’occasion d’échanger sur 
le projet en présence de 
Guillaume Thomsen, élu délégué 
à la Démocratie participative.
Notez-le ! Conformément à la 
législation, le port du masque 
sera obligatoire pour accéder 
aux stands.

L’essentiel à retenir
  Des notifications avec des 
alertes personnalisables

  Des informations accessibles 
sans passer par les réseaux 
sociaux

  Des services et fonctionnalités 
pensés pour les usagers

  La possibilité d’enregistrer 
un profil pour faciliter les 
démarches

  Un menu latéral avec 
notamment des informations 
classées selon 3 profils

  Une application évolutive, 
avec d’autres fonctionnalités 
déjà en préparation © Néocity
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Un été pour bien préparer la rentrée
Jeudi 2 septembre, une 
nouvelle année scolaire 
débutera pour plus de 1 200 
jeunes saint-martinois inscrits 
dans les écoles de la ville. 
Pour préparer cette rentrée et 
donner aux enfants, comme 
aux enseignants, de bonnes 
conditions d’études et de 
travail, la Municipalité a 
œuvré durant l’été. Ses 
services ont notamment 
finalisé la réorganisation du 
périscolaire du soir et entrepris 
des travaux dans les
bâtiments scolaires.

Tous les ans, le rituel de la rentrée se 
répète : la préparation du cartable, 
le soin particulier apporté à sa tenue 
pour ce premier jour d’école, l’ap-
préhension des tout-petits de quitter 
leurs parents, la joie des plus grands 
de retrouver leurs copains… Pour-
tant, chaque rentrée est différente, 
avec son lot de changements et de 
nouveautés. Cette année, ceux-ci 
portent sur la tarification de la can-
tine et de l’accueil du matin (lire l’In-
fos Saint-Martin de juillet-août) ainsi 
que sur la gestion du périscolaire du 
soir. La réorganisation de ce service 
a été souhaitée par la Municipalité 
pour, notamment, uniformiser les  
procédures mises en place dans 
chaque école, élargir les créneaux 
de sortie des enfants et établir un  
système de réservation.

Flexibilité
A la suite de la réforme des rythmes 
scolaires de 2014, le fonctionnement 
du périscolaire du soir était confié 
aux directrices et directeurs d’école. 
Ainsi, chacun dans son établissement 
respectif,  prenait en charge les  
inscriptions, gérait les questions liées 
aux p lannings  et  au personnel  
travaillant auprès des enfants. 
“Ce dispositif a globalement bien 
fonctionné durant sept ans, et nous 
les en remercions, indique Henri 
Niederoest, l’Adjoint aux Affaires 
Scolaires. I l  a toutefois manqué  
d’homogénéité. En effet, cette orga-
nisation du périscolaire du soir variait 
pour chaque école. Par ailleurs, la 
crise sanitaire a  fragilisé la situation 

des employés municipaux contrac-
tuels exerçant dans les établisse-
ments scolaires, en particulier les 
agents d’interclasse. Ces circons-
tances nous ont amenés à reprendre 
en interne la gestion de ce service et 
à revoir son organisation avec ce 
personnel des écoles, s’agissant d’un 
temps hors scolaire. Ce choix nous 
permet ainsi de revaloriser nos agents 
mais aussi d’offrir plus de flexibilité 
aux parents pour récupérer leurs en-
fants le soir”.
Désormais ,  au même t i t re  que 
l’accueil du matin, le périscolaire du 
soir sera géré administrativement par 
le service des Affaires Scolaires. 
Parmi les agents d’interclasse chargés 
de  s ’occuper  des  en fant s ,  un 
référent par école a été désigné. 
Il s’occupera de la gestion des plan-
nings et sera l’ interlocuteur des  
parents d’élèves. Pour les élèves  
scolarisés en élémentaire, i l sera 
toujours possible de choisir entre 
étude survei l lée et garderie. La 
première, encadrée par des ensei-
gnants, sera une garde fermée, 
c’est-à-dire que les parents ne pour-
ront pas récupérer leur enfant avant 
la fin de l’étude, soit 18h. La garderie 
ouverte, quant à elle, sera désormais 
flexible dans toutes les écoles. Les  
familles pourront donc venir chercher 
leur enfant à tout moment, entre 17h 
et 18h. Autre nouveauté du périsco-
laire du soir : la possibilité de réserver 
en ligne, mais aussi de choisir ou de 
modifier le mode de garde choisi via 
le Portail Famille, jusqu’à la veille  

EducationEducationC’est d’actu

minuit. “Nous avons fait au mieux 
p o u r  a d a p t e r  c e  s e r v i c e  a u x 
contraintes et rythme de vie des 
parents et faciliter leurs démarches”, 
poursuit l’élu.

Vivons en Forme
Durant la dernière année scolaire, 
environ 800 élèves d’élémentaire ont 
été sensibilisés à l’équilibre alimen-
taire, à l’importance de réduire son 
temps d’écran ou encore aux effets 
de la publicité sur la consommation. 
Ces animations, conduites par l’ani-
matrice du programme Vivons en 
Forme pour promouvoir la santé et  
la vitalité, seront reconduites à la  
rentrée. Afin d’évaluer la pertinence 
de ces actions, un questionnaire sera 
prochainement remis aux parents 
des  é lèves  de CP.  Par  a i l leurs , 
d’autres  pro jets  sont  à l ’étude 
comme la création d’un “Passeport 
animations”, qui suivrait l’enfant  

durant toute sa scolarité en élémen-
taire. La Municipalité souhaiterait 
également décorer les cantines 
avec le concours des enfants, en leur 
faisant réaliser des affiches autour de 
différentes thématiques liées à la 
santé.

Chantiers estivaux
Les travaux effectués durant l’été 
varient pour chaque école. Ils sont 
entrepris au regard des besoins  
exprimés par les équipes pédago-
giques ou constatés par les services 
de la Ville.

Groupe scolaire du Lion d’Or
Maternelle : remise en peinture de 
trois salles de classe
Elémentaire : travaux d’isolation 
par l’extérieur de la façade sud du 
bâtiment ; remplacement de deux 
portes extérieures donnant sur les 
couloirs de desserte des salles de 
classe et remplacement du gazon 
synthétique.

Groupe scolaire du Logisson
Maternelle : remplacement de dix 
volets avec mise en place d’un sys-
tème électrique.
Elémentaire : réfection de la toiture 
et reprise des canalisations d’eaux 
usées s i tuées dans la cour  de 
l’école.
Cantines : remplacement de trois 
portes en bois.

Groupe scolaire Marcel Pagnol
Maternelle : remise en peinture de 
trois salles de classe ; reprise du sta-
bilisé entourant les arbres de la cour ;  
installation d’un chalet destiné au 
rangement du matériel de l’école ; 
création d’une douche supplé-
mentaire et rehaussement de lave-
mains dans les sanitaires.
Elémentaire : renouvellement d’une 
partie de la clôture et pose de 
bancs.

Groupe scolaire de Caphan
Créat ion et instal lat ion,  sur  la 
façade principale, d’une enseigne 
identifiant le nom de l’école. Cette 
opération concerne aussi les autres 
écoles publiques de la ville.

  Inscriptions et réservations
Pour les services gérés via le Portail Famille, à savoir l’accueil du matin, la 
restauration collective et le périscolaire du soir, des documents sont néces-
saires pour finaliser le dossier d’inscription. Ils devront être transmis au service 
des Affaires Scolaires ou envoyés via le Portail Famille au moins 48h avant la 
première date de réservation souhaitée. Il s’agit notamment de l’assurance 
responsabilité civile ou scolaire de l’enfant. Pour l’accueil du matin ou le 
périscolaire du soir des maternelles, elle devra être accompagnée d’une 
attestation employeur précisant les horaires de travail des parents.
La restauration scolaire sera ouverte dès le jeudi 2 septembre. Les garderies 
du matin et du soir seront actives à partir du lundi 6 septembre. Quant à 
l’étude surveillée, elle débutera le lundi 4 octobre.
Renseignements : 04 90 47 95 68 - affaires-scolaires@stmartindecrau.fr
Lien vers la plateforme de réservation : https://famille.saintmartindecrau.fr/



La Municipalité maintient la Fiest’Assos 
sous réserve des autorisations préfecto-
rales et des obligations qui s’applique-
ront au moment de la manifestation 
(masque, pass...). Le rendez-vous est fixé 
au 11 septembre en centre-ville.
La pratique d’une activité contribue au 
bien-être et à l’épanouissement de cha-
cun. Quel que soit le domaine (sport, 
culture, loisirs, solidarité, éducation…), il 
est important d’échanger et de se 
retrouver autour de passions ou d’intérêts 
communs.
Christian Berton, Adjoint au Sport et à la 
Vie Associative, précise : “L’année der-
nière, la Fiest’Assos s’est déroulée en 
centre-ville, une initiative qui a particuliè-
rement plu aux commerçants mais aussi 
aux associations. Après une phase de 
consultation, nous avons décidé de 
transformer l’essai en investissant encore 
davantage l’espace public et en repro-
grammant les démonstrations sur scène, 
tant appréciées.”
Tous les ingrédients de la Fiest’Assos 
seront donc là : des stands et démonstra-
tions pour découvrir les activités, la pré-
sence des structures associatives et de la 
Maison des Associations pour répondre 
aux questions, des animations… Tout sera 
concentré en centre-ville, avec un dé-
ploiement sur l’avenue de la République, 

les parkings des Saules et de la Poste, la 
Grande Halle et la rue des Gardians. 
A quelques jours de la reprise associative, 
Christian Berton a souhaité revenir sur les 
Jeux Olympiques de cet été : “Quel bon-
heur de vivre les exploits de tant de nos 
sportifs : les volleyeurs, les escrimeurs, les 
équipes de handball, les basketteurs qui 
ont frôlé l’Or face aux Américains, les 
judokas avec Clarisse Agbegnenou et 
Teddy Riner qui, en plus de leurs médailles 
individuelles, ont obtenu l’Or en équipe ! 
Je ne peux pas tous les citer, mais bravo 
à tous les sportifs qui ont honoré leur disci-
pline. Pour arriver à de tels résultats, il ne 
faut pas oublier les dirigeants, les éduca-
teurs et les bénévoles qui, au sein des 
clubs amateurs, mettent les jeunes sur les 
rails. Et cela se confirme bien au-delà du 
monde sportif… Notre Fiest’Assos est ainsi 
une vitrine pour toutes les associations. 
Depuis des mois, face à la crise, elles font 
des efforts considérables et rivalisent  
d’ingéniosité. Face aux aléas des restric-
tions sanitaires, certaines ont par exemple  
proposé des compensations pour leurs 
adhérents. Elles s’adaptent en perma-
nence, avec l’appui de la Maison des 
Associations et du Service des Sports. 
I l  est important de continuer à les 
soutenir”.

C’est d’actu Vie associativeVie associative

Trois questions à…
Aurélien Ehret, Directeur du service 
des Sports et de la Vie Associative

Pourquoi avoir choisi Saint-Martin de 
Crau ?
J’aime les défis et ce poste s’inscri-
vait dans la continuité de mon par-
cours. En plus de mon expérience 
dans la gestion des équipements, 
l’encadrement et le management, 
mes liens avec le monde associatif 
ont toujours été très forts. A Saint- 
Martin, plus de 100 associations 
coexistent, cela témoigne d’une 
vraie culture locale du bénévolat. 
Côté équipements, je retrouve ici 
l’équivalent de ceux que je gérais 
dans une ville de 30 000 habitants.
Sur un plan plus personnel, étant  
originaire de Bourgogne, j’avais en-
vie de quitter la région parisienne 
pour retrouver une proximité avec la 
nature et les grands espaces.

Avez-vous déjà porté un projet fédé-
rant le tissu associatif ?
Plusieurs fois, comme lorsque nous 
avions organisé un gala de boxe  
international. Un de mes plus beaux 
souvenirs est celui d’un grand mee-
t ing avec des nageurs tels  que  
Florent Manaudou ou Yannick Agnel, 
où se mêlaient démonstrations spor-
tives et artistiques…
Par ailleurs, des soirées familiales pour 
faire découvrir le sport collectif ou  
individuel ont rassemblé quelque 800 
personnes, avec un retour très positif 
du public (…).
Sur Saint-Martin pourquoi ne pas ima-
giner un bel événement à l’horizon 
des JO de Paris, afin de valoriser notre 
label Terre de Jeux 2024, ou encore 
pour les 100 ans de la commune ?

Comment  env i sagez-vous  ces  
prochains mois ?
Je pensais arriver à un moment où 
tout devait rouvrir, mais mon premier 

jour a été celui du décret annonçant 
l’élargissement du pass sanitaire, ce 
qui ne facilite pas la tâche... Les 
structures associatives souffrent en 
France, avec une perte d’adhérents 
et une Covid qui a apporté un nou-
veau lot de souffrances.
Il est donc essentiel de continuer 
dans la voie des engagements forts 
déjà portés par la Ville et qui me cor-
respondent. Nous poursuivrons ainsi 
la valorisation des activités pour tous, 
en restant fortement impliqués dans 
le milieu scolaire et en accompa-
gnant les associations au plus près de 
leurs besoins. Pour cela, j’irai consta-
ter les pratiques sur le terrain, rencon-
trer et échanger avec les entraîneurs, 
les animateurs, les encadrants mais 
aussi les usagers… La création d’un 
pôle Sport et Vie Associative est une 
opportunité pour impulser une nou-
velle synergie. Il est important d’être 
à l’écoute de toutes les idées…”
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Pour les jeunes
Pour cette rentrée de septembre, 
le Département reconduit carte 
Collégien de Provence et le 
Gouvernement lance le dispositif 
Pass’Sport.
Offerte par le Département des 
Bouches-du-Rhône à tous les 
collégiens, la carte Collégien de 
Provence est nominative, gratuite 
et sécurisée. D’une valeur totale 
de 150 €, elle comprend un 
porte-monnaie “sports et loisirs 
culturels” de 100 € et un 
porte-monnaie “soutien scolaire” 
de 50 €. Elle propose aussi d’autres 
avantages : réductions, accès 
privilégié à de grands événements 
sportifs et culturels… Pour en 
bénéficier, il faut se rapprocher de 
son collège.
Quant au Pass’Sport, il s’agit d’une 
nouvelle allocation de rentrée 
sportive d’un montant de 50 € par 
enfant de 6 à 17 ans. Elle est 
destinée à financer tout ou partie 
de l’inscription dans une associa-
tion sportive. Soumise à condition, 
elle est cumulable avec les aides 
des autres collectivités et devrait 
concerner 5,4 millions de jeunes. 
Les familles éligibles ont dû 
recevoir un courrier durant l’été, 
leur expliquant le dispositif et les 
démarches.
Sites dédiés : departement13.fr/
collegien-de-provence
et sports.gouv.fr/pass-sport

Rentrée
associative

Dans le cadre de sa section sport et 
h a n d i c a p ,  l e  T e n n i s  C l u b  d e 
Saint-Martin de Crau a accueilli la 
saison passée deux nouveaux adhé-
rents prat iquant le paratennis  : 
Nicolas Charrier (n° 73 mondial) et 
Guilhem Laget (n° 25 mondial). Ce 
dernier vient d’être sacré champion 
de France 1re série 2021. Il a obtenu 
ce titre à l’issue d’une compétition 
organisée fin juin à Grenoble.
Une fierté pour le Tennis Club, parti-

culièrement engagé dans le sport 
pour tous. A travers ce résultat, l’asso-
ciation espère susciter de nouvelles 
vocations. Pour rappel, un de ses 
moniteurs, Franck Brindejonc, est 
diplômé et formé dans l’accueil du 
public en situation de handicap.
Si vous êtes intéressé par le tennis 
adapté, n’hésitez pas à vous rappro-
cher du club ou à participer à sa 
journée portes ouvertes du samedi  
4 septembre 2021.

Tennis pour tous

Guilhem Laget, champion de France
de paratennis

Aurélien commence sa carrière dans 
le privé, dans un grand parc aqua-
tique parisien accueillant jusqu’à 
6 000 personnes par jour. Très vite, il 
se voit confier des responsabilités.
Il rejoint ensuite la fonction publique 
où il fera reconnaître ses compé-
tences et évoluer ses missions dans 
des villes de la région parisienne de 
25 000 à 80 000 habitants. D’abord 
maître-nageur / chef de bassin, il 
encadrera jusqu’à 30 personnes et 
deviendra directeur d’un complexe 

sportif. Il possède par ailleurs de nom-
breux diplômes et les formations  
nécessaires pour encadrer le person-
nel et mettre en place les procé-
dures permettant de sécuriser les 
équipements et le travail.
Christian Berton, Adjoint au Sport et à 
la Vie Associative, précise : “En plus 
de son profil, nous avons aussi appré-
cié son expérience associative per-
sonnelle. A l’âge de 20 ans, il intègre 
un club de natation comme entraî-
neur. Il y est resté 13 ans et a fait évo-

luer l’équipe jusqu’en Nationale 1, en 
devenant à terme directeur tech-
nique. Plus tard, en tant que directeur 
sportif, il était au contact de nom-
breuses associations dont une comp-
tant, à elle seule, 16 sections (…). Son 
recrutement est l’occasion d’une 
nouvelle organisation, avec un inter-
locuteur identique pour tous les  
domaines de la vie associative. Une 
manière d’envisager notre action 
sous un nouvel angle, plus global et 
transversal.”

Il y a quelques semaines, Aurélien 
Ehret était recruté par la Ville en tant 
que directeur des Sports et de la Vie 
Associative. A 45 ans, il a derrière lui 
une solide expérience qu’il entend 
mettre au service du tissu associatif.

Un nouveau
directeur
Christian Berton aux côtés d’Aurélien Ehret



Pourquoi avoir annulé les abrivado de la Fête Votive ?
Le décret détaillant les nouvelles mesures sanitaires a été enregistré en mairie deux jours avant le début de la Fête Votive. 
Après un point de situation avec la Sous-Préfecture, il a fallu revoir, en urgence, toute l’organisation initiale de notre mani-
festation. Concernant les abrivado, le pass sanitaire était devenu obligatoire dès 50 personnes. Il aurait donc fallu installer 
des barrières et des contrôles tout au long du parcours. En si peu de temps, il était impossible de trouver le matériel et les 
moyens humains supplémentaires, nécessaires pour répondre aux nouvelles exigences et contraintes.
Pourquoi avoir maintenu les autres animations ?
Il aurait été bien plus simple de tout annuler mais nous avons voulu maintenir tout ce qui pouvait l’être en fonction de nos 
moyens. Je pense que nous avons pris la bonne décision, c’est en tout cas ce que m’ont rapporté de nombreux Saint- 
Martinois, contents de pouvoir se retrouver et partager des moments de convivialité.
Pourquoi n’y avait-il pas de pass sanitaire pour la Fête Foraine ?
Si la loi l’avait exigé, nous l’aurions imposé. Cependant, pour la Fête Foraine, les autorisations ne dépendaient pas du 
nombre de visiteurs mais du nombre de forains participants. Je comprends le désarroi des amoureux des traditions camar-
guaises, pour qui cette différence de traitement est incompréhensible. Cependant, la loi nous permettant d’organiser la 
Fête Foraine sans pass, nous ne voulions pas priver tant d’enfants et de familles de ces moments de joie attendus.

Avez-vous privilégié les animations qui rapportaient des recettes à la Commune ?
Ceux qui colportent cette idée ne connaissent rien à l’organisation de la Fête Votive : aucune animation ne rapporte 
d’argent à la Ville ! Nous payons le personnel, les orchestres, la sardinade, les récompenses… Quant à la billetterie des 
taureaux piscine, elle revient au Club Taurin… Nos choix ont seulement été guidés par ce qu’il était possible de maintenir 
au regard des contraintes imposées par la loi.

A la piscine municipale, pourquoi avoir préféré le pass sanitaire aux jauges ?
Dans les équipements sportifs, la mise en place du pass dépendait exclusivement de la capacité d’accueil de la structure 
et non du nombre de personnes accueillies en simultané. Avant la loi du 5 août, il était cependant permis d’instaurer des 
jauges pour la Médiathèque ou le cinéma, ce n’est plus le cas aujourd’hui.

Pourquoi ne pas aller à l’encontre des directives gouvernementales ?
Elue du peuple, je suis attachée au respect des lois. Si je ne les respec-
tais pas, c’est ma responsabilité personnelle qui serait engagée, 
avec des peines pouvant aller jusqu’à la prison.

Pourquoi ne pas avoir ouvert de centre de vaccination permanent ?
Notre Ville était prête à en accueillir, mais les décisions d’ouverture 
dépendent de l’Agence Régionale de Santé. Cependant, nous 
avons tout fait pour proposer des séances de vaccination sur la com-
mune, aussi souvent que possible, dans le cadre de partenariats 
avec le Département ou le centre d’Arles. Et, pour les premières 
dates, une concertation a été menée avec les médecins et le CCAS 
afin d’en faire bénéficier les plus vulnérables, avec une priorité  
donnée aux séniors.

Avec des directives sanitaires 
gouvernementales qui 
évoluent au fil des jours, 
il est parfois difficile pour les 
citoyens de comprendre les 
mesures qui s’appliquent au 
niveau local. Au regard 
des interrogations, des 
amalgames ou des 
contre-vérités relayés sur 
les réseaux sociaux, 
Mme le Maire apporte des 
éléments de réponse.

Opération coaching

De mai à juillet dernier, l’Espace 
Emploi organisait des ateliers coa-
ching. Avec le concours de trois 
chefs d’entreprise aux profils com-
plémentaires, l’idée était d’ac-
compagner, de manière différente 
et soutenue, des demandeurs 
d’emploi en difficulté pour retrou-
ver un travail. Une initiative que la 
structure aimerait reconduire fin 
septembre. Si vous souhaitez inté-
grer la prochaine session, comme 
candidat ou coach, n’hésitez pas à 
vous faire connaître !
L’idée du coaching est de mettre 
en relation des demandeurs d’em-
ploi et des coachs bénévoles,  
disponibles et pédagogues (voir 
encadré ci-contre). Ces derniers, 
employeurs ou recruteurs, salariés 
ou retraités, acceptent de parta-
ger leurs réseaux, leurs expériences 
et leurs compétences au service 
de candidats motivés.
De leur côté, les demandeurs 
d’emploi s’inscrivent sur la base du 
volontariat et doivent avoir un  
projet ciblé et réaliste.
Pour cette première campagne, 
quatre candidates ont été retenues. 
Chacune possédait une solide  
expérience, des diplômes et des 
compétences dans le tertiaire, 
mais avec des profils et des parcours 
divers. Elles étaient également 
conscientes des obstacles compli-

quant leurs démarches d’emploi : 
trois avaient plus de cinquante ans 
et une était isolée avec un enfant 
en bas âge à charge.

Un accompagnement 
renforcé
Au sein de l’Espace Emploi, de-
mandeurs et coachs sont accom-
pagnés par la Directrice, Odile 
Harbonnier, et Sophie Mougenot, 
chargée de relations partenaires 
entreprises. La durée des ateliers, 
répartis sur 6 mois maximum, varie 
d’un candidat à l’autre en fonc-
tion des profils. Le coaching alterne 
entre réunions collectives (tous les 
15 jours) et entretiens individuels 
(en fonction des besoins et des  
disponibilités de chacun).
Odile Harbonnier précise : “Ces 
ateliers sont vecteurs d’échanges, 
d’informations et de conseils avec 
une volonté d’impulser une dyna-
mique… A l’issue du coaching, les 
quatre candidates ont retrouvé ou 
prolongé des CDD, d’une durée 
moyenne de cinq mois. Il s’agit 
d’une première étape positive 
dans leur parcours. Toutes ont par 
ailleurs souligné combien l’expé-
rience avait pu leur apporter en 
assurance et en confiance.”

Emploi

Expliquer les choix

Quelques jours avant la Fête Vo-
tive, le Gouvernement a surpris 
tout le monde avec l’annonce 
de nouvelles mesures destinées à 

ralentir la propagation de la Co-
vid 19. Parmi elles, celle d’un pass 
sanitaire élargi pour accéder à 
certaines structures ou activités 

culturelles, sportives et de loisirs. 
Face à ces nouvelles directives, 
la Municipalité a dû prendre un 
certain nombre de décisions.

Gestion de crise
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Zoom sur

Questions/réponses autour des décisions municipales

La Fête Votive a été maintenue malgré les 
contraintes sanitaires

Espace Emploi :
04 90 47 38 81

  Les trois axes principaux du coaching
Aide à la reprise de confiance en soi - Identification et valorisation des qualités et compétences ; analyse des 
raisons des échecs antérieurs ; validation du projet professionnel…
Aide technique à la recherche d’emploi - Conseils pour l’élaboration de CV ou de lettres de candidature ; simula-
tion d’entretiens d’embauche ; information sur les codes, les logiques et les contraintes des entreprises…
Structuration de la démarche de recherche d’emploi - Information, accompagnement et conseils ; organisation 
d’entretiens avec des “personnes-conseils” ; visites d’entreprises…

Une partie de l’équipe coaching : Christophe Miralles et Gilles Chaplet (coachs) aux côtés d’Odile Harbonnier et de Sophie Mougenot (Espace Emploi)
Au total, les 5 campagnes de vaccination organisées sur la commune ont bénéficié à près de 1 200 personnes.

Qui sont les coachs ?
Gilles Chaplet, gérant d’une entre-
prise de services (voir portrait en 
page 20).
M a l l o r y  H o f f e r ,  r e s p o n s a b l e 
d’agence intérimaire - Plus jeune, 
elle a été accompagnée par la  
Mission Locale. Après un brevet pro-
fessionnel dans la coiffure, elle ouvre 
un salon sur la commune mais devra 
se reconvertir pour des raisons de 
santé. Dans le secteur de l’intérim, 
elle occupe tour à tour les fonctions 
de stagiaire et d’assistante avant de 
devenir responsable d’agence. Son 
souhait : “faire bénéficier aux candi-
dats mon retour d’expérience. A  
travers mon parcours et ma recon-
version, je peux les rassurer, les  
accompagner et les remobiliser”.
Christophe Miralles, directeur opéra-
tionnel d’Advance Emploi - Après 
avoir exercé des petits boulots à 
Londres et Paris, il travaille depuis 17 
ans dans le recrutement et l’intérim. 
Très engagé auprès des partenaires 
emploi, il est membre du bureau de 
la CCI et de l’association Entreprises 
et Compétences de Saint-Martin de 
Crau. Il valorise par ailleurs une autre 
façon de recruter avec l’opération 
Jobs Truck (voir page 24). Son objec-
tif : “remobiliser les demandeurs 
d’emploi, les booster et leur faire 
partager mon réseau professionnel”.
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Jeudi 30
19h, salle Léo Lelée - Inauguration  
officielle de la 25e édition de la Feria, 
suivie du vernissage de l’exposition 
collective (voir encadré ci-dessous)

Vendredi 1er 
19h, bodega de la Unica - Soirée 
tapas et petite restauration

19h, arènes Louis Thiers - Spectacle 
des Recortadores
20h, au Recinto - Représentation de 
l’école de danse “Puente Flamenco”, 
suivie de la soirée bodega

Samedi 2
De 10h à 17h, au Recinto - Animations 
pour les enfants : balades à poney 
(avec le centre équestre Equipas-
sion), taureau mécanique et attrac-
tions gonflables
11h, arènes Louis Thiers - Encuentro 
Taurino
12h, bodega de la Unica - Déjeuner 
animé par les bandas
12h30, centre-ville - Parcours de la 
Roussataio, avec lâcher de juments 
de Camargue
15h30, parvis des arènes - Concert 
de bandas
16h30, arènes Louis Thiers - Corrida 
de Competencia d’élevages français, 
suivie de l’aubade des peñas sur le 

parvis des arènes
19h, bodega de la Unica - Soirée 
fideuà et petite restauration
20h, au Recinto - Représentation de 
l’école de danse “Puente Flamenco”, 
suivie de la soirée bodega

Dimanche 3
10h, parvis des arènes - Concert de 
bandas
De 10h à 17h, au Recinto - Anima-
tions pour les enfants : balades à po-
ney (avec le centre équestre Equi-
passion), taureau mécanique et 
attractions gonflables
11h, arènes Louis Thiers - Corrida 
des Héritiers de Yonnet, suivie de 
l’aubade des peñas sur le parvis des 
arènes
13h, bodega de la Unica - Grand re-
pas “Traiteur” animé par les bandas
15h, au Recinto - Spectacle équestre 
de l’association Equipassion avec les 
Cavalières de la Crau

La Feria des petits
Mercredi 29 septembre, la Municipali-
té et le Centre Social les Oliviers (CSO) 
organisent la 18e édition de la Feria di 
Pichoun. Encadrés par de nombreux 
bénévoles et partenaires, les jeunes 
Saint-Martinois et leurs familles sont 
attendus pour une journée placée 
sous le signe de la bonne humeur.
Les animations débuteront à 9h30 au 
Foirail, avec la distribution de la tenue 
Feria. Au programme : la remise des 
clefs des arènes par Mme le Maire, le 
défilé en musique jusqu’aux arènes, le 
vide-greniers des enfants (inscription 
gratuite au 06 34 51 77 51) , le 
spectacle d’ouverture de l’école 
taurine d’Arles, le déjeuner tiré du 
sac, les jeux populaires et d’antan, la 
ferme pédagogique, le taureau 
mécanique, les balades en poney, les 
démonstrations taurines, le spectacle 
de clôture des Recortadores…
Notez-le ! Le programme complet, 
incluant la liste des partenaires, sera 
téléchargeable sur le site Internet, la 
page Facebook et l’application 
mobile de la Ville. L’inscription est 
réservée aux Saint-Martinois de moins 
de 14 ans. Chaque ticket acheté (2 €) 
donne droit à la tenue Feria (tee-shirt 
et bandana), à une boisson et un 
dessert (lors du déjeuner tiré du sac) 
ainsi qu’à un goûter. Petite restaura-
tion payante possible sur place 
(buvette et sandwichs).
Renseignements : 04 86 52 03 30 (CSO) 
et 04 90 47 17 29 (Mairie)

Samedi 2 octobre à 16h30 - La Unica 
renouvelle sa traditionnelle “corrida 
de competencia française” en met-
tant à l’honneur la qualité des éle-
vages de notre territoire. Retrouvez 
cette année les ganaderias de 
Pages-Mailhan, Gallon Frères, Alain 
Tardieu, Jalabert, Turquay et Tardieu 
Frères. Pour braver les taureaux, les  
organisateurs misent sur des toreros  
internationaux (français, espagnol et 
vénézuélien) à la personnalité mar-
quée. Le premier, Gomez Del Pilar, 
fera son grand retour dans nos arènes, 
après avoir laissé une forte impression 
en 2019. Le second, Andy Younes, a 
débuté cette saison par un triomphe 
dans les arènes d’Istres face à un tau-
reau de Pagès-Mailhan. Le troisième, 
Jesus Enr ique Colombo, fera sa  
présentation dans nos arènes.

Dimanche 3 à 11h - La Unica propose 
une corrida avec la célèbre et presti-
gieuse ganaderia des Héritiers de 
Yonnet. Il s’agit de la doyenne des 
familles d’éleveurs de taureaux de 
combat français, réputés pour leur 
comportement rugueux. Pour les af-
fronter, les organisateurs font confiance 
à trois toreros espagnols. Le premier, 
Octavio Chacôn, aura à cœur de 
triompher pour sa 4e participation dans 
nos arènes. Alberto Lamelas est l’un 
des toreros préférés et respectés de 
l’aficion française. Il s’est fait sa place 
face aux élevages réputés les plus 
durs. Enfin, Miguel Angel Pacheco 
effectuera sa présentation en tant 
que matador dans le sud-est de la 
France. Malgré son jeune âge, il ne 
manque pas de courage et se frotte 
aux élevages les plus exigeants.

Les spectacles
“Les Recortadores” - Vendredi 1er à 19h, aux arènes
Petits et grands pourront admirer les nombreuses feintes de corps et figures 
acrobatiques des athlètes nationaux de “Arte y Passion”. Ceux-ci feront face 
au bétail de la ganadéria Giraud. Emotion garantie ! Tarif : 5 € / Gratuit pour 
les moins de 16 ans.
Encuentro taurino “Los Practicos” - Samedi 2 à 11h, aux arènes
Christophe Devos, Pierre Cantier, Walter et Florent Delpuech, de l’association 
Française des Aficionados Practicos, se mesureront à quatre érales (jeunes 
taureaux) des Héritiers de François André, sans mise à mort. Entrée gratuite.
Roussataio - Samedi 2 à 12h30, en centre-ville
Le public pourra admirer la beauté de la race du cheval de Camargue lors 
d’un défilé encadré par des Gardians.
Spectacles équestres - Dimanche 3 à 15h, au Recinto
Le cheval sera mis à l’honneur lors d’une représentation créée par le centre 
équestre Equipassion et les Cavalières de la Crau. A cette occasion, les spec-
tateurs pourront apprécier les différents aspects de cette discipline considérée 
à la fois comme un art, un sport et un loisir.

Les corridas

Festivités

La Feria fait son grand retour !

Vivre ensemble

 Les expositions
Du 30 septembre au 3 octobre, salle Léo Lelée, venez admirer les peintures de Magali Tardieu (invitée 
d’honneur), Nicole Di Meo, Kate Ginestet, Elisa Laugier-Martinez et Tom Garcia. Leurs œuvres seront ac-
compagnées de celles de la sculptrice Virginie Tarrazi et des photographes Julie Bérard et Dominique 
Miquel. Le vernissage aura lieu le jeudi 30 septembre à 19h. Par ailleurs, du 1er au 3 octobre, les photo-
graphes taurins Mélanie Huertas et Justine Messina exposeront sur les murs du restaurant “El Recinto”.

A partir du lundi 6 septembre
Par mail : feriadelacrau13310@gmail.com / Par téléphone : 07 84 60 51 81

A partir du lundi 27 septembre
De 15h à 19h au guichet des arènes / Par téléphone : 04 90 96 95 84

Site Internet : feriadelacrau.com – Page Facebook : Feria de la crau La unica

Programme des festivités
Le programme ci-dessous, conditionné aux autorisations préfectorales, est susceptible de modifications. Les animations 
seront proposées dans le respect des obligations qui s’appliqueront au moment de la manifestation (masque, pass...).

L’emblématique Feria de la Crau revient du 30 septembre au 3 octobre au Foirail. Malgré les contraintes 
sanitaires imposées, la Unica et la Municipalité ont décidé de maintenir le programme initial de 2020. Les 
corridas, expositions, spectacles, soirées bodega et plaisirs culinaires seront donc au rendez-vous de cette 
25e édition. Les organisateurs feront de leur mieux pour que les visiteurs puissent aborder ce week-end 
festif dans la gaieté et la convivialité.

Réservations
pour les
corridas



Les grandes vacances achevées, la 
Médiathèque a concocté, pour le 
mois de septembre, un programme 
pour tous les goûts et tous les âges.
En plus des animations et des exposi-
tions autour des livres et de l’écriture, 
proposées dans le cadre des Jour-
nées du Patrimoine (voir pages 16 et 
30), la Médiathèque organise trois 
autres rendez-vous aussi instructifs 
que divertissants.

Des arbres et des 
marionnettes
Ce mois-ci, la structure a décidé de 
faire la part belle à la nature ainsi 
qu’à un art du spectacle centenaire : 
le théâtre de marionnettes. Concer-
nant le premier thème, il n’y a pas de 
meilleur endroit pour en parler qu’au 
sein d’un parc verdoyant, adossé au 
tronc d’un arbre. C’est pourquoi la 
Médiathèque convie le public à  
l’arboretum Le Jardin de Gaston, le 
lundi 20 septembre à 18h, pour une 
rencontre didactique et conviviale 
autour de l ’envi ronnement.  Au  

programme, des sujets brûlants d’ac-
tualité : les droits de la nature, l’intelli-
gence végétale, la vie cachée des 
plantes, la biodiversité face au chan-
gement climatique… Installés dans 
une agora éphémère, les partici-
pants seront à la fois les spectateurs 
et les acteurs d’une lecture-débat 
autour d’un ouvrage récent sur le 
monde végétal. Après quelques ex-
traits littéraires, lus par le comédien 
Florian Haas, la botaniste Véronique 
Mure engagera l’échange autour 
de ses recherches, à l’écoute de 
toutes les questions que ses travaux 
peuvent soulever. Ce rendez-vous 
est proposé par la Bibl iothèque  
D é p a r t e m e n t a l e  d e  P r ê t  d e s 
Bouches-du-Rhône.
Deux jours plus tard, mercredi 22 sep-
tembre, ce seront cette fois les ma-
rionnettes qui tiendront la vedette. 
Tout d’abord, à 10h30, un spectacle 
de marionnettes et d’objets sera 
joué à la Médiathèque. Intitulé Pas ci 
pas ça, il est destiné à un jeune pu-
blic (enfants de 1 à 4 ans). Stéphane 
Lefranc de la compagnie Du Funam-
bule, aidé de ses marionnettes, s’at-
tachera à sensibiliser les tout-petits 
aux accidents domestiques. Ensuite, 
à 16h30, l’artiste proposera une autre 
représentation : La conférence des 
marionnettes. Il s’agit d’un spectacle 
ludique, pédagogique et très docu-
menté visant à expliquer à tous, 
grands et petits, les caractéristiques 
de cet art où un marionnettiste arrive 
à donner âme et vie à de la matière 
inerte. Tout public à partir de 7 ans.
Notez-le ! Ces trois rendez-vous sont 
gratuits seulement, en raison du 
nombre limité de places, il est néces-
saire de réserver sa place au préalable.
Renseignements et réservations :
04 90 47 27 49

La rentrée de
la Médiathèque

Brèves

La nature prend 
la pose
Du 29 septembre au 30 
octobre, se dérouleront les 
Rencontres Photographiques 
animalières et de nature. Des 
centaines de clichés mettant 
en scène les mammifères, les 
insectes, les oiseaux, les 
paysages, seront exposés 
dans trois lieux différents : la 
Maison de la Nature et de la 
chasse, l’Ecomusée de la 
Crau ainsi que les Marais du 
Vigueirat (à Mas-Thibert). Les 
photographies de la faune et 
la flore ont été réalisées aussi 
bien par des professionnels 
que des amateurs de la prise 
de vues. Entrée libre.
Renseignements :
04 90 55 12 56

Musiques en balade
Du 18 septembre au
3 octobre, le Conservatoire 
de musique du Pays d’Arles 
organise une nouvelle tour-
née “Musiques en balade”.
Il s’agit d’une série de 
concerts, proposés dans 
chaque ville du territoire. 
Ces représentations sont 
assurées par les élèves et 
l’équipe pédagogique du 
Conservatoire de musique. 
Les animations proposées à 
Saint-Martin de Crau auront 
lieu le samedi 18 septembre 
à l’arboretum, dans le cadre 
des Journées du Patrimoine 
(voir page 16). 
Pour plus d’informations 
sur l’ensemble de la  
programmation, consultez le 
site Internet de la du 
Conservatoire de musique 
du Pays d’Arles.
Lien : conservatoiredupaysdarles.fr
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 Provence En Scène
Provence en Scène est un dispositif du Conseil Départemental des Bouches-du-
Rhône visant à mettre à la disposition des communes de moins de 20 000 habitants un 
catalogue de spectacles produits par les compagnies artistiques du département. En plus d’être un outil au 
service des collectivités et des établissements culturels, il est aussi un moyen de soutenir la création et la 
diffusion des spectacles. Parmi les productions présentées cette saison au CDC, neuf font partie de la  
programmation Provence en Scène, dont En quarantaine et Jules et Marcel, l’éternelle amitié.

Culture

Une nouvelle saison 
d’émotions

Vivre ensemble

Le Centre de Développement Cultu-
rel (CDC) lance sa programmation 
culturelle 2021-2022. Cette dernière 
mêle nouveautés et plusieurs af-
fiches de la saison dernière, annu-
lées en raison de la crise sanitaire.
Une trentaine de dates et spec-
tacles sera proposée par le CDC 
cette saison, dont 8 pour le jeune 
public. Au regard des dernières an-
nonces gouvernementales, la pré-
sentation d’un pass sanitaire sera 
nécessaire pour assister aux séances. 
C e t t e  o b l i g a t i o n  s ’ a p p l i q u e 
aujourd’hui aux plus de 18 ans. Elle 
devrait être élargie aux jeunes de 12 
à 17 ans à partir du 30 septembre.
Le premier spectacle se jouera le 
samedi 18 septembre à 21h sur la 
scène du Galet. Contrairement à ce 
que l’on pourrait imaginer, ce seul 
en scène de Jean-Jérôme Esposito, 
intitulé En quarantaine, n’aborde 
pas la crise sanitaire ou les derniers 
confinements, mais plutôt une autre 
crise… celle de la quarantaine.

Jules, Marcel et les 
autres
Vendredi 24 septembre, la relation 
profonde et amicale qui liait Marcel 
Pagnol à Jules Muraire, alias Raimu, 
sera au centre de la pièce Jules et 
Marcel, l’éternelle amitié. L’écrivain 
et le comédien reprennent vie dans 

cette adaptation théâtrale de leur 
correspondance, retrouvée dans les 
archives familiales. Nicolas Pagnol, 
le petit-fils de l’auteur provençal, a 
réalisé la mise en scène de cette 
production.
Par ailleurs, les spectacles qui n’ont 
pu avoir lieu en raison des directives 
sanitaires ont été reprogrammés 
dans leur grande majorité. Enrico 
Macias et le collectif franco-algé-
rien Al Orchestra se produiront donc 
le samedi 16 octobre prochain. Le 
ballet romantique Giselle, interprété 
par le Grand Ballet de Kiev, sera  
présenté le 15 janvier et les Wriggles 
investiront la scène du Galet le 7 
mai. Quant au Festival Voix de 
Femmes, prévu du 5 au 19 mars, il 
mettra à l’honneur les artistes atten-
dues en 2021 : Cœur de Pirate,  
Virginie Hocq, Dani, les groupes Slap 
! et Pur Sang ou encore la danseuse 
indienne Maitryee Mahatma.

Des nouveautés
Pour compléter la programmation, 
le CDC propose plusieurs rendez- 
vous inédits. Vous pourrez ainsi 
retrouver, le 18 décembre, l’humo-
riste Michel Boujenah et sa dernière 
création Les Adieux des Magni-
fiques. Les clowneries de la Compa-
gnie La Tal, exécutées dans le cadre 
des festivités de Noël, le stand-up 

musical d’Alex Jaffrey ou encore les 
sept séances Connaissance du 
Monde feront aussi partie des nou-
velles propositions de cette saison.
Enfin, concernant les activités cultu-
relles et de loisirs de la structure, elles 
peuvent désormais être réservées 
en ligne (lien ci-dessous).
Notez-le ! Toutes les dates, accom-
pagnées des informations et des  
tarifs, sont rassemblées dans le  
programme 2021-2022 du CDC.  
Distribué avec ce journal, il sera 
également disponible dans les lieux 
publics de la ville.
Renseignements : 04 90 47 06 80
Lien Internet : cdc.goasso.org

Cœur de Pirate sera à l’affiche du Festival
Voix de Femmes.

Spectacle Pas ci pas ça
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Fin septembre, l’édition 2021 des  
Virades de l’Espoir se déploiera sur le 
territoire national. La Municipalité y 
participera en proposant deux ren-
dez-vous visant à récolter des dons au 
profit de l’association Vaincre la 
Mucoviscidose. 
La première manifestation, prévue le 
samedi 25 à 20h, à la salle Mistral, sera 
un bal folk de la Malle aux Arts. La se-
conde, fixée au vendredi 1er octobre 

à 18h, sera un concert de chorales à 
l’église. Les associations Chorale 
Croch’n Do et Le Chœur Saint-Martin 
assureront la représentation. Pour ces 
deux rendez-vous, le pass sanitaire 
sera demandé à l’entrée. 
Par ailleurs, dans la continuité des  
Virades et en lien avec la cause  
défendue, une marche solidaire sera 
organisée le 1er novembre dans le 
cadre de la Foulée de la Crau.

Virades de l’Espoir

Du 10 septembre au 9 octobre // 
Médiathèque
Expositions “Comment un livre vient au 
monde” et “Le Roman de l’écriture”
(voir page 30).

Vendredi 17 septembre // Médiathèque
A 18h30, projection du film documen-
taire L’empreinte des civilisations. Il 
s’agit du 2e épisode de la série L’odys-
sée de l’écriture de David Sington. Une 
passionnante traversée de l’histoire par 
l’écriture, de ses origines à la révolution 
numérique. Tout public.
Réservation indispensable : 04 90 47 27 49

Samedi 18 septembre // Médiathèque
Ateliers manuels animés par Colophon. 
Pour tous à partir de 5 ans.
A 10h et 11h15, “Mon moulin à papier” 
Réalisation d’une feuille traditionnelle.
A 14h30 et 16h, “L’écritoire ambulant” - 
Ecriture et façonnage d’une lettre ou 
d’un “petit poulet” à partir d’outils 
traditionnels faits maison. 
Réservation indispensable : 04 90 47 27 49

Samedi 18 septembre // Parc de la 
Rimandière (sous réserve)
A 15h, représentation Voyage en terre 
provençale - Les membres de l’associa-
tion Li Coudelet Dansaire interprèteront 
un extrait de leur dernier spectacle.  
Réservé aux résidents de la maison de 
retraite, il sera visible pour le public  
depuis l’arboretum le Jardin de Gaston.

Samedi 18 septembre // Arboretum le 
Jardin de Gaston
De 15h à 16h, parcours de découvertes 
“Musiques en Balade” - Les élèves du 
Conservatoire de musique du pays 
d’Arles mettent à l’honneur leurs instru-
ments, dispersés sur le site : saxophones 
près de la mare ; harpe sur le ponton ;  
guitares près des cages à oiseaux ;  
piano devant l’étang et accordéon sur 
l’observatoire.
A 16h, concert de piano à quatre mains  
L e s  e n s e i g n a n t e s  E l o ï s e  L i e n  e t 
Marlène David donnent rendez-vous 
aux visiteurs autour de la scène située 
devant l’étang.

Dimanche 19 septembre // Clocher de 
l’église
De 9h à 12h et de 14h à 17h - Visite du 
monument et découverte du panorama.

Dimanche 19 septembre // Parvis de la 
mairie
De 10h à 15h, intermèdes musicaux 
avec les Z’aCrauNotes (orchestre des 
Ateliers de la Malle aux Arts).

Samedi 18 et dimanche 19 septembre 
// Maison de la Nature et de la chasse
Expositions - En plus de celle perma-
nente, sur la richesse de la faune et de 
la flore sur notre territoire, les visiteurs 
pourront également découvrir “La Crau : 
un patrimoine naturel à préserver”. Elle 
a été réalisée par les classes de 6e du 

collège Charloun Rieu, qui ont construit 
des maquettes représentant le milieu 
naturel d’un animal vivant en Crau. 
Chaque œuvre est accompagnée de 
photographies d’amateurs et de  
professionnels.

Samedi 18 et dimanche 19 septembre 
// Visites accompagnées
Samedi 18 à 10h, 13h30 et 16h, décou-
verte de la Médiathèque et du Centre 
de Développement Culturel (coulisses, 
salles de spectacle et du cinéma). 
A 10h uniquement, les photographes 
Jacques Bournon et  José Munoz  
commenteront leurs photos, mises à 
l’honneur dans l’espace exposition de 
la structure. Le circuit se poursuivra, 
après un trajet en minibus, par une  
visite de la Maison de la Nature et de la 
chasse.
Dimanche 19 à 10h, 14h et 14h30,  
balade en calèche autour de la com-
mune, en partenariat avec l’associa-
tion Actus. Le circuit partira de l’Hôtel 
de Ville et passera par le clocher de 
l’église et les arènes Louis Thiers, avec 
une visite de chaque lieu.
Nombre de places limité - Réservation 
obligatoire avant le 6 septembre au 
04 90 47 17 29 poste 6423

Notez-le !  Durant le week-end, la  
Maison de la Crau et le Rétromusée  
seront ouverts et gratuits pour tous !

Le patrimoine
pour tous

Vivre ensemble Culture

Les deux maquettes géantes, qui 
t rônent à l ’entrée du centre de  
secours, ont bénéficié d’une remise 
en beauté dans la perspective d’être 
exposées durant le Congrès National 
des Sapeurs-Pompiers.
Il y a 36 ans, un groupe de pompiers 
décide de confectionner un char 
pour participer au carnaval de la 
ville. Le choix du modèle est vite 
trouvé : ce sera évidemment un  
camion-citerne forestier, le véhicule 
qui symbolise ce corps de métier et 
fait rêver de nombreux enfants. La 
réalisation du projet prendra des 
mois et nécessitera l’aide et le savoir- 
faire de tous les pompiers de la  
caserne.
Le Jour J, le char rencontre un franc 
succès, si bien que ses créateurs dé-
cident, deux ans plus tard, de renou-
veler l’expérience. Cette fois, ils choi-
sissent de reproduire un canadair.
Après avoir été les reines de la pa-
rade, les deux maquettes géantes, 
mesurant 2 mètres de haut pour 4 à 
5 mètres de large, sont installées à 
l ’entrée de la caserne où el les  
deviennent, pour plusieurs généra-
tions de Saint-Martinois, de véritables 
emblèmes.

Trois décennies d’exposition aux  
intempéries, au soleil et aux rafales 
du Mistral ont quelque peu terni leurs 
couleurs d’antan et fragilisé leur 
structure. Les maquettes ont donc 
fait l’objet, en juin dernier, d’une  
rénovation complète. Celle-ci a été 
possible grâce à plusieurs anciens 
sapeurs-pompiers à l’origine de la 
construction des chars. Ces derniers 
ont reçu le soutien de nombreux 
partenaires dont l’Amicale et la 
caisse locale du Crédit Agricole.
Les œuvres rénovées ont été inau-
gurées, le 2 juillet dernier, au Centre 
de Secours. Et en octobre, elles  
seront les vedettes du Congrès 
National des Sapeurs-Pompiers et 
s’exposeront en plein cœur du Parc 
Chanot.

Projet solidaire
La Fabrique du Boulanger 
souhaite étendre son offre de 
pains artisanaux aux produits 
au chocolat et ses déclinaisons. 
Pour cela, les gérants, Gilles 
Vandvivere et sa compagne 
Barbara Cannamela, ont choisi 
de se lancer dans la fabrication 
de chocolat en portant un 
projet ambitieux et solidaire. 
Celui-ci consiste à créer une 
culture de cacao en agrofores-
terie et agroécologie à Katog-
bo, en Côte d’Ivoire. Les fèves 
cultivées en Afrique seraient 
ensuite transformées artisanale-
ment dans le laboratoire de la 
Fabrique du Boulanger, à 
Saint-Martin de Crau. A travers 
cette entreprise, Gilles et 
Barbara souhaitent commen-
cer une économie sociale et 
solidaire dans le village ivoirien. 
Pour être accompagnés dans 
ce projet, ils se sont associés à 
DK Cœur d’Afrique, association 
cofondée par l’ancien hand-
balleur professionnel Daouda 
Karaboué.
L’initiative comprend plusieurs 
étapes. La première consiste à 
assurer la scolarité des enfants 
du village, via l’opération 
“Share your Schoolbag”. 
Celle-ci visait à collecter des 
cartables et du matériel sco-
laire au profit des 250 écoliers 
de Katogbo. En partenariat 
avec le magasin Plein Ciel et 
l’école du Sacré-Cœur, la 
collecte s’est déroulée de juin 
à août. En parallèle, un finan-
cement participatif a été mis 
en place sur la plateforme Hello 
Asso.
“Nous voulons faire de ce 
chocolat le vecteur d’une 
économie au service de 
l’humain, indique Barbara 
Cannamela. Ensemble, nous 
pouvons aider ce village à vivre 
convenablement de son 
agriculture et à partager son 
savoir-faire dans la région”.
Pour en savoir plus sur le projet 
porté par la Fabrique du Bou-
langer et DK Cœur d’Afrique, 
rendez-vous sur le lien :
https://cutt.ly/Dm0qd9y

Rénovation XXL

Initiatives et solidaritéInitiatives et solidarité

Durant l’inauguration des maquettes rénovées, le 2 juillet dernier.

Du vendredi 17 au dimanche 
19 septembre, la 38e édition 
des Journées Européennes 
du Patrimoine célèbre la 
réouverture au public des 
lieux culturels sur le thème 
“Patrimoine pour tous”. 
A Saint-Martin de Crau, en 
collaboration avec les 
structures et associations 
locales, la Municipalité 
organise plusieurs animations. 
Vous n’avez plus qu’à faire 
votre choix !

Le programme ci-dessous, conditionné aux autorisations préfectorales, est susceptible de modifications. Les animations 
seront proposées dans le respect des obligations qui s’appliqueront au moment de la manifestation (masque, pass...).

Programme des animations gratuites

           Le programme sera Programme disponible sur le site Internet, la page Facebook (@stmartin13) et l’application mobile de la Ville



Dans les traces 
des soignants
Du 27 septembre au 2 octobre, 
de 10h à 12h et de 14h à 17h à la 
salle Aqui Sian Bèn, l’association 
Historisoins expose une importante 
collection d’objets et de docu-
ments ayant trait au paramédi-
cal. Elle donne aux visiteurs une 
idée précise du quotidien des 
soignants, militaires ou civils, ayant 
exercé durant le XIXe et le XXe 
siècles. “L’exposition rend ainsi 
hommage aux médecins, 
infirmiers, brancardiers, pharma-
ciens et secouristes des précé-
dentes décennies, indique Pierre 
Sampol, le Président d’Historisoins 
et le propriétaire de cette 
importante collection. L’associa-
tion a été créée en 2014 pour 
faire davantage connaître cette 
partie de notre patrimoine 
historique, souvent oubliée lors des 
expositions ou reconstitutions”.
Au travers des articles exposés 
(affiches, uniformes de 1890  
à 1970, matériel d’époque, 
photos…), les visiteurs pourront 
voyager dans le temps et décou-
vrir les particularités des missions 
de ces soignants, en période de 
guerre notamment. L’exposition 
sera ponctuée de différentes 
saynètes, illustrant des situations et 
tranches de vie d’époque.
Par ailleurs, le samedi 2 octobre, 
des véhicules anciens seront 
visibles sur le parking de la salle 
Aqui Sian Bèn.
Pierre Sampol sera présent durant 
tout le temps de l’exposition pour 
échanger avec les visiteurs et 
partager diverses anecdotes.
Entrée libre

De toiles
en étoile
Le peintre Jean Marignan s’est 
éteint à la fin du mois de juin. 
Personnalité publique, il était connu 
et apprécié de tous, aussi bien pour 
ses toiles que pour sa gentillesse et 
son caractère affable.

Né en 1933 dans le Gard, Jean
Marignan a travaillé pour les 
chemins de fer durant 35 ans, dont 
23 à Miramas. Ses temps libres, il les 
a consacrés à la peinture. Il y 
représentait ses sujets de prédilec-
tion : la Crau, la Camargue et 
toutes les activités s’y rattachant 
(taureaux, Arlésiennes, gardians…). 
L’artiste, qui s’était installé à 
Saint-Martin de Crau en 1990, 
aimait particulièrement le territoire 
dans lequel il vivait. Cela se 
reflétait d’ailleurs dans chacune de 
ses toiles. Au fil du temps et des 
tableaux, sa renommée s’était 
accrue et de nombreuses récom-
penses lui avaient été décernées, 
telles que le titre de Citoyen 
d’Honneur en 2016. Passionné par 
les arts taurins, les traditions locales 
et le folklore provençal, il était un 
membre émérite du Club Taurin 
Saint-Martinois. Il ne manquait 
jamais une course camarguaise à 
laquelle participait Vincent, son 
petit-fils raseteur.
Le 25 juin aux arènes, diverses 
personnalités du territoire, tels que 
Patrick de Carolis, Naïs Lesbros et 
Camille Hoteman (les 23e et 24e 
Reines d’Arles), ainsi que des 
représentants du monde taurin et 
de nombreux habitants ont rendu 
un dernier hommage à celui qu’on 
surnommait “Le peintre de la 
Camargue et de la Crau”.
Nos pensées vont vers sa femme, 
Nicole, et sa famille qu’il chérissait.

Jean Marignan dans son atelier, en 2017
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Pour leur fin de saison, les Archers 
Saint-Martinois ont obtenu de très 
beaux résultats, dont ceux de Nicolas 
Girard. Depuis sa sélection en équipe 
de France sénior, ce grand espoir de 
la discipline arc à poulies réalise des 
performances de très haut niveau 
face aux meilleurs mondiaux.
A 21 ans, Nicolas Girard multiplie les 
récompenses au niveau national et 
international. Voici quelques-uns de 
ses titres les plus significatifs (car il  
serait impossible d’en dresser la liste 
complète).

Résultats en équipe
En mai dernier, il décroche une mé-
daille d’Argent par équipe au cham-
p ionnat  d’Europe organ i sé  en 
Turquie.
Fin juin, à Paris, il remporte la médaille 
de Bronze par équipe lors de la 3e 

étape de la Archery World Cup. Cet 
événement est la compétition phare 
de la discipline, pendant laquelle 
s’affrontent les meilleurs archers mon-
diaux. Pour la petite histoire, en 
février dernier, lors de la finale des  
Indoor World Series qu’il a remportée 
en équipe, Nicolas est surnommé 
“Mister Twelve”, en référence aux 12 
points maximum possibles par tir qu’il 
a souvent atteints.

Résultats individuels
Sur le plan individuel, le Saint-Marti-
nois se place en très bonne position. 
Invité en mai dernier par la fédéra-
tion turque à participer à la Conquest 
Cup, à Istanbul, il tire 349 points sur 
360 et termine sur la 2e marche du 
podium. A l’issue de la 3e étape de la 
Archery World Cup, en plus de sa 

médaille en équipe, il termine 9e du 
classement général.
Actuellement, Nicolas se prépare 
aux sélections en équipe de France 
pour les prochains championnats du 
monde de tir à l’arc, qui se déroule-
ront fin septembre aux Etats-Unis.

D’autres archers émérites
Sa sœur Marion participe également 
à cette étape cruciale. Celle-ci a 
remporté, fin juillet, la médaille de 
Bronze lors du Championnat de 
France en individuel de Tir à l’Arc 
Extérieur (TAE), à Riom. Dix autres ar-
chers licenciés du club saint-martinois 
ont aussi pris part à ce rendez-vous 
ainsi que les équipes de D1 féminine 
et masculine qui terminent respecti-
vement aux 6e et 13e places en finale.
Enfin, l’association tenait à souligner 
les performances d’un autre jeune 
très prometteur : Brice Barbès-Kiener. 
Du haut de ses 12 ans, il a décroché, 
en fin de saison, les titres individuels 
de vice-champion de France TAE et 
de champion de France Campagne.
Bravo à tous les archers et bonne 
chance pour les prochaines étapes !

Les archers continuent 
de briller

Vivre ensemble Vie locale

Fin juin, une cérémonie était 
organisée à la sal le Mist ral .  
Madame le Maire conviait 50 
couples de Saint-Martinois afin 
de célébrer avec eux leurs noces 
d’or et de diamant. Chacun de 
ces deux anniversaires corres-
pond à 50 et 60 ans de mariage. 
De précieuses et solides unions 
que Marie-Rose Lexcellent, en-
tourée de plusieurs élus, avait à 
cœur de fêter, renouant ainsi les 
liens et les moments de partage 
avec les habitants.
Cette cérémonie, qui a réuni 
plus de deux cents personnes, 
était la première de cette enver-
gure à avoir lieu à Saint-Martin 
depuis le début de la crise sani-
taire, en mars 2020. C’est donc 
avec beaucoup de plaisir que 
Marie-Rose Lexcellent a souhaité 
la bienvenue aux couples invités 
et à leurs familles. “Je suis heu-
reuse que nous nous retrouvions 
ce soir après des mois d’une pan-
démie qui nous a tenus éloignés 
les uns des autres, a-t-elle indiqué 
en introduction de son discours. 
Ce fut une période longue et dif-
ficile où nous avons dû tenir à  
distance nos amis, nos parents, 
nos enfants et petits-enfants.  
Autant de contraintes affectives 
et sociales qui ont pesé sur nos 
vies. Autant vous dire que vous 
m’avez manqué ! Les rencontres 
et les échanges avec la popula-
tion sont essentiels pour les élus 
de proximité que nous sommes.”
Cette réception, particulière-
ment chère à Madame Le Maire, 
est chaque fois l’occasion de 

consacrer la force du lien qui unit 
deux êtres. “Pour être harmo-
nieux, en couple comme en mu-
sique, il faut savoir composer, a 
poursuivi l’élue. Et durant toutes 
ces années de mariage, vous 
avez su écrire et jouer ensemble 
la plus belle des partitions ! 
Comme l’or et le diamant, les 
sentiments qui vous unissent sont 
infiniment précieux et nobles (…) 
Ensemble, vous avez su garder le 
cap, durant un demi-siècle et 
plus encore (…) Vous nous témoi-
gnez ainsi un bel exemple « des 
liens sacrés » du mariage.”
Exceptionnellement, et parce 
que la cérémonie de l’an dernier 
n’avait pu se tenir, les anniver-
saires de mariage des années 
2020 et 2021 étaient célébrés  
durant la même soirée, d’où le 
nombre important de couples 
présents : pas moins de 41 ! Dans 
le détail, ils étaient 25 à fêter leurs 
Noces d’Or pour 50 ans de ma-
riage et 16 à célébrer leurs Noces 
de Diamant, soit 60 ans d’union.
Félicitations à tous !

Unions précieuses

Brice, 12 ans, est champion de France Campagne



Chenilles processionnaires
Prochainement, la Municipalité va traiter les 
arbres du domaine public afin de lutter contre 
les chenilles processionnaires qui peuvent  
causer d’importants désagréments. Sous  
certaines conditions, elle peut également  
traiter les pins des particuliers.
Chaque année, la Ville fait appel à une entre-
prise spécialisée pour traiter les arbres du 
domaine public. Ceux des particuliers, s’ils sont 
accessibles depuis la rue, peuvent également 
être pris en charge. La somme à payer par les 
habitants concernés est réduite au seul coût du 
traitement, soit 30 € par arbre environ (les 
frais de déplacement étant payés par la Muni-
cipalité).
Pour vous inscrire, complétez le coupon ci-des-
sous, également disponible sur le site Internet de 
la Ville (rubrique “Actualités” / “Bon à Savoir”).
Renseignements : 04 90 47 95 66

Contournement d’Arles 
A la suite de la concertation publique relative au projet de contourne-
ment autoroutier d’Arles, qui s’est tenue du 2 décembre 2020 au 31 
janvier 2021, la DREAL PACA a publié le bilan des échanges sur le site 
Internet dédié au projet. 

Lien : www.contournementarles.com/bilan-concertation-publique.

Concours des Maisons Fleuries 
La cérémonie de remise des prix du concours des Maisons Fleuries s’est 
déroulée le 7 juillet et a compté 31 participants. Parmi eux, 13 jardiniers 
ont été primés. Voici le palmarès en détail.
Catégorie jardins très visibles de la rue : Jack Levasseur, Stéphane  
Lecorvaisier, Eliane Lacour et Danièle Geneau - Catégorie jardins  
potagers familiaux du Salat : Nadia Asseum, Christian Roux, Jean- 
Marie Gongora et Jean-Pierre Barbet - Catégorie maisons individuelles 
(balcons) : Pierre Aubry, Jeannine Bartolucci et Juliette Celle - Catégo-
rie haies vertes ou fleuries très visibles de la rue : Catherine Frering et 
Hélène Ziyani. 
Félicitations à tous les participants ! Retrouvez les photos de la cérémonie 
en page 26 de ce journal.

Voyage galactique
Michel Galmiche, un Saint-Martinois passionné d’astronomie, est l’au-
teur d’un ouvrage didactique sur le cosmos. Voyage galactique invite 
les lecteurs à suivre l’aventure de deux personnages, Bob le Terrien et 
Pronton Ga. Leur traversée dans “l’Infiniment grand” vous permettra 
de découvrir et de comprendre, photos et illustrations à l’appui, une 
multitude de choses sur l’Univers et ce qui le compose.  

Premier roman de Jacques Pezzana
Ce Saint-Martinois, en collaboration avec Julien Gilles, a publié son 
premier livre aux éditions Maïa : Récit insolite d’une jeunesse ordinaire. 
Les deux auteurs ont déchaîné leur imagination durant la crise sani-
taire pour raconter avec beaucoup d’humour l’histoire de trois amis 
déjantés. De leur rencontre naîtra une amitié sans faille qui les condui-
ra à vivre des aventures rocambolesques, dans un univers où s’entre-
mêleront fiction et réalité. 

Avis d’enquête
La Commune envisage d’intégrer dans le domaine public routier les 
voies et espaces communs des lotissements Les hameaux du Soleil et Le 
Hameau du Bosquet. Conformément à la procédure de transfert  
d’office, une enquête publique est organisée du 15 au 29 septembre 
2021 inclus afin d’informer la population. Les avis d’enquête publique 
précisant les modalités d’organisation seront affichés et consultables 
sur le site Internet de la Ville dès le 1er septembre 2021.

Mariages
Véronique Agnel et Gérard Masson - Loubna Bouchkourt et Ibrahim 
Echiguer - Audrey Bruckmann-Scheibling et Adrien Laffon – Zamboue 
Btissam et Abdelkarim El-M’rid - Deborah Corneau et Yann Falchero - 
Michelle Drapé et Alain Rum - Nathalie Martin et Eric Jacquet - 
Dominique Muller et Stéphane Baechler - Claudine Pierre et Francky 
Martinez - Bénédicte Rousseaux et Adrien Bellmont - Laura Segura et 
Florent Georgin - Lilia Zirem et Khalid Koukouch

Infos pratiques Résultats
électoraux
Les 20 et 27 juin, les élections 
régionales et départementales 
étaient organisées sur tout le 
territoire national. 
Le binôme Martine Amselem / 
Yves Vidal (photo en page 24) a 
été élu dans le canton Salon de 
Provence 2 (Saint-Martin de 
Crau, Grans, Miramas, Salon 
Ouest et Sud) avec 58,96 % des 
suffrages au second tour. 
Martine Amselem, déléguée à 
la Santé et au Social, a donc été 
reconduite dans ses fonctions de 
conseillère départementale. 
Concernant les élections 
régionales, Renaud Muselier 
l’a emporté en Provence-Alpes-
Côte d’Azur, avec 54 % des 
votes au second tour.

Nom, prénom :

Adresse :

Téléphone :

Courriel :              

Nombre de pins à traiter : 
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Gilles Chaplet a ouvert son 
entreprise en 2017

Regard de chef d’entreprise
A 21 ans, Gilles Chaplet intègre une 
grande enseigne nationale en tant 
que vendeur de luminaires avant de 
gravir tous les échelons. Il est licencié 
en 2014, à l’âge de 49 ans, après 
28 ans dans la même entreprise dont 
14 comme directeur de magasin.
Il s’installe alors sur Saint-Martin de 
Crau, où vit sa compagne, et s’inscrit à 
Pôle Emploi : “Ma conseillère ne m’a 
reçu que deux fois en 3 ans. Selon elle, 
je n’avais pas besoin d’accompagne-
ment ! Pourtant, il est difficile de se 
confronter, sans soutien, aux mêmes 
prétextes utilisés pour justifier mon licen-
ciement : trop vieux, trop cher, pas  
assez mobile… J’ai d’abord revu mes 
ambitions à la baisse, tirant un trait sur 
les offres de cadre.”
Il se tourne ensuite vers des emplois de 
responsable de secteur ou de rayon, 
puis même de vendeur. “Le recruteur 
ne comprenait pas pourquoi je postu-
lais étant donné mes qualifications 
mais moi j’avais besoin de travailler ! 
C’est là que j’ai décidé de prendre les 
choses en main et d’ouvrir ma propre 
boîte.”

Déterminé à rebondir
Intéressé par le rachat d’une société 
saint-rémoise de services à la personne, 
il voit sa proposition refusée : “Malgré 
tout, je reste séduit par le concept et 
toutes les recherches effectuées m’ont 
conforté dans l’idée que cette activité 
était viable à Saint-Martin de Crau. J’ai 
donc franchi le pas en investissant ce 

qu’il restait de mes indemnités de licen-
ciement.”
En 2017, après trois ans de chômage, il 
monte ainsi l’entreprise Apt’O services 
qui réunit deux sociétés distinctes : la 
SAP Paty pour les particuliers et la SAE 
Paty pour les entreprises.
“Je venais de créer mon propre boulot, 
dans un secteur qui m’était totalement 
inconnu. Pour être efficace dans le  
service à la personne, j’étais toutefois 
convaincu qu’il fallait aimer les gens, 
avoir de l’empathie, de l’écoute et  
répondre à toutes les demandes, 
même aussi anodines que régler une 
TV… C’est  a ins i  que l ’on se fa i t 
connaître et que le bouche-à-oreille se 
met en place…”
Les clients de l’entreprise sont essentiel-
lement des séniors, pour des interven-
tions liées aux travaux de jardin (55 % 
de l’activité), au ménage (35 %), au 
bricolage (5 %) et à la garde d’enfant 
(5 %).
“Quatre ans après son lancement, la 
société compte 13 salariés, principale-
ment des gens de la commune et des 
proches environs. A la différence des 
employés plus âgés, il existe un fort 
turn-over des jeunes sans expérience. 
Pour m’aider à recruter, mes relations 
avec l’Espace Emploi se sont intensi-
fiées. Et un jour, la Directrice m’a  
proposé de rejoindre une équipe de 
coachs”.
Après un temps de réflexion, il accepte, 
intéressé par le parcours des premières 

candidates à coacher. “Elles étaient 
quatre, âgées de de 45 à 55 ans avec 
un profil assez similaire au mien. Pour 
moi, cette expérience était aussi une 
manière de rendre la pareille, d’aider 
l’Espace Emploi qui m’avait accompa-
gné à mes débuts…”
Revenant sur les ateliers collectifs et les 
entretiens individuels, il explique : ”Au 
départ, avec les autres coachs, nous y 
sommes allés en tâtonnant, en nous 
demandant comment aider les candi-
dates. Ces dernières, quant à elles, ap-
préhendaient un peu d’être jugées… 
Cependant, très vite, nous avons 
échangé de manière simple et dans la 
bonne humeur… Nous les avons aidées 
à formuler un projet professionnel clair 
et précis, en étant critiques lorsqu’il  
fallait l’être. Pour chaque poste sur les-
quels elles s’étaient positionnées, nous 
essayions d’anticiper les éventuelles 
difficultés… Aujourd’hui, les candidates 
sont toutes en poste, mais sur des CDD. 
Pour moi, c’était un peu un sentiment 
d’échec, mais elles nous ont expliqué 
ce que le coaching leur avait apporté 
sur le plan psychologique, de la moti-
vation et de la confiance en elles. Elles 
étaient satisfaites, alors j’ai fini par l’être 
aussi.”
Gilles Chaplet est d’ailleurs partant 
pour recommencer : “On connaît et 
on se reconnaît dans les angoisses et 
les problématiques des candidats. 
C’est une chance de pouvoir les  
aider.”

Entreprenariat

Olivier Palisser est le jardinier d’Apt’O. 
Recruté comme salarié en 2018, il est 
devenu associé de la société en 2019

Si le nom de Gilles Chaplet ne 
vous dit rien, vous avez peut-
être entendu parler d’Apt’O 
services, une société saint- 
martinoise dédiée aux services 
à la personne et aux entreprises. 
A la suite d’un licenciement, ce 
quinquagénaire volontaire l’a 
créée en 2017 pour reprendre 
les rênes de son destin. Plus tard, 
en devenant coach auprès de 
l’Espace Emploi, son histoire 
devient aussi celle d’un 
employeur qui accepte de 
mettre son parcours et son 
expérience au service des 
demandeurs d’emploi.

Portrait

Traitement des pins
Coupon d’inscription à déposer aux Services 

Techniques avant le 1er octobre ou à envoyer par 
mail à l’adresse suivante : ctm@stmartindecrau.fr



Permanences

N’hésitez pas à
passer commande !

Boulangerie
Presse

Point retrait

6 Boutiques à votre service 

15, rue de la Transhumance - ZA du CABRAU
13310 SAINT-MARTIN-DE-CRAU - Tél. 04 90 47 04 34

du lundi au samedi

LA VERIE

NOUVEAU MAGASIN
Votre Intermarché vous propose une large 
gamme de produits locaux et faits maison

Du lundi au samedi
de 8h30 à 19h30

Dimanche
de 8h30 à 12h 

Notez-le ! Au vu du contexte sanitaire, les dates de 
permanences sont sous réserve. Pour vous faire 
confirmer celles de la Maison des Associations,  
appelez le 04 90 47 81 27. Pour prendre rendez-vous 
ou vous assurer du maintien de celles de la Maison 
du Citoyen, contactez le 04 90 47 95 68.

Associations
Maison des Associations - Ligue Contre le Cancer, 
1er et 3e vendredis du mois de 10h à 11h sur RDV aux 
06 76 06 45 62 - SMAC Services, pas de permanence 
cet été - Groupes de paroles d’A3 Arles Camargue 
(aide aux aidants) : renseignements aux 07 77 28 85 65 - 
UNAFAM (Aide à l’entourage des personnes souffrant 
de troubles psychiques), sur RDV aux 04 90 47 30 37 - 
Salle Louis Pélissier - ARPSM, 4e vendredi du mois de 
9h à 11h30 - Mutuelle de France, 1er et 3e vendredis 
de 9h à 12h - 4 rue des Saules - Souvenir Français, 1er 

mardi du mois de 16h à 17h - Médaillés Militaires, 1er 

lundi du mois, dès 17h30 - FNACA, jeudi de 18h à 20h - 
Anciens Combattants, 2e vendredi de 18h à 19h - 
UNACITA, 2e mercredi du mois à 17h30 - 20 rue des 
Compagnons - Secours Populaire, le lundi de 8h à 
12h tous les 15 jours pour les colis alimentaires, le mar-
di et le vendredi de 10h30 à 12h pour la distribution 
des produits frais. Le local est fermé pendant les va-
cances scolaires (sauf pour les colis d’urgence sur 
RDV) - Point Information Jeunesse (PIJ) - Perma-
nence de l’Armée de l’Air (métiers, recrutement pos-
sible…) uniquement sur RDV au 04 90 47 95 55 - 
Espace Emploi - Permanence de l’Armée de Terre 
(informations, orientation, pré-recrutement…) le 2e 

jeudi de chaque mois de 9h à 12h - Airfobep “quel air 
est-il ?” : 04 42 49 35 35 - www.airfobep.org.

Maison du Citoyen
Avocat : le lundi 6 septembre de 9h à 12h, sur RDV 
(pris à la Maison du Citoyen) - Notaire : le lundi 13 
septembre, de 9h à 12h sur RDV (pris à la Maison du 
Citoyen) - CLCV (Consommation Logement et Cadre 
de Vie) : les mardis 14 et 28 septembre, de 9h à 12h 
sans RDV - CIDFF (Centre d’Information sur les Droits 
des Femmes et des Familles) : le lundi 20 septembre 
de 14h à 16h, sur RDV (pris à la Maison du Citoyen) - 
APERS (Association de Prévention et de Réinsertion 
Sociale - Aide aux victimes) : le lundi 27 septembre, 
de 9h à 12h et de 14h à 17h sur RDV (pris au  
04 42 52 29 00) - PRO-BTP : Permanence annulée 
jusqu’à nouvel ordre - ADIL : mardi 14 septembre de 
14h à 17h sur RDV (pris à la Maison du Citoyen) - 
Conciliateur de justice : les mercredis 1 et 15 sep-
tembre de 9h30 à 12h sur RDV (la conciliatrice gère 
elle-même ses RDV. Merci de prendre contact avec 
la Maison du Citoyen, qui vous communiquera ses 
coordonnées) - UDAF (Médiation familiale) : les mer-
credis 8 et 22 septembre de 13h45 à 17h15, sur RDV 
(pris à la Maison du Citoyen).

Autres
Conseil Départemental : Martine Amselem, Conseillère 
Départementale, vous reçoit en mairie le mardi matin 
de 10h à 12h sur rendez-vous (à prendre auprès du  
secrétariat des élus au 04 90 47 17 29, poste 6423) -  
CSO : assistantes sociales de la CAF et de la Direction 
Générale des Affaires Sociales, MSA, RAM… Rensei-
gnements au 04 86 52 03 30.
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Libre expression municipale
Groupe majoritaire - Ensemble à Saint-Martin pour les enjeux de demain

Henri NIEDEROEST - 1er Adjoint
Dans sa dernière libre expression, un membre de l’opposition s’est permis de qualifier les élus de la majorité  
de “défaillants” car nous n’aurions, selon lui, pas obtenu de Contrat Départemental de Développement et 
d’Aménagement (CDDA) depuis 2014, “privant les recettes de la commune de plusieurs millions d’€”.
Ce qu’il oublie de préciser, c’est que ce CDDA couvrait des opérations prévues pour la période 2014-2017. Et, 
pour formuler un nouveau CDDA, il faut avoir clôturé celui en cours. Or, au regard de l’importance des chantiers 
concernés (parc de loisirs de la Baisse de Raillon, complexe multisport…), mais aussi des délais de procédures 
administratives (indépendants de nos services) ou encore de la crise sanitaire, le CDDA a été clôturé le 9 février 
2021.
Depuis 2014, nous avons ainsi perçu 9 M€ de subventions, pour un montant total d’opérations réalisées de 16 M€.
Par ailleurs, pour 2021, nous avons sollicité le Conseil Départemental dans le cadre d’autres dispositifs (aide aux 

travaux de proximité…). Certaines sont déjà obtenues, d’autres sont en cours d’instruction.
Enfin, nous travaillons depuis plusieurs mois sur le projet de CDDA 2022-2024 qui va être remis au Département.
Plus loin dans sa tribune, il joue avec les chiffres relatifs aux indemnités des conseillers municipaux. Il est si facile de susciter les interro-
gations en présentant une enveloppe globale, annuelle ou sur le mandat, des sommes versées à 26 élus ! Pour rappel, ces indemnités 
sont prévues de droit par le Code Général des Collectivités Territoriales. Elles sont imposables et obligatoirement assujetties à une  
délégation. Certains membres de l’opposition en ont d’ailleurs bénéficié par le passé, sans jamais les remettre en question…
Ce qui est certain, c’est que ces indemnités sont sans commune mesure avec le temps et l’énergie consacrés à gérer les dossiers  
relatifs à ces délégations, sans parler du poids des responsabilités qui sont les nôtres.
Et que cet élu se rassure, nous restons dévoués à servir les Saint-Martinois avec rigueur : pas de voiture de fonction, pas de chauffeur, 
2 secrétaires pour 26 élus, des bureaux partagés par plusieurs…. Pour autant, nous ne sommes pas sourds aux requêtes de l’opposition. 
En 2020, leur local a été agrandi à leur demande et, fin mai et début juin, nous avons tenu M. Bono informé par courrier de la future 
dotation en tablettes numériques et de l’avancée de la connexion Internet de leur local. Après une phase de raccordement réalisée 
en juin, les travaux de génie civil ont été engagés pour une mise en service prévue courant août.
Ce qui me gêne le plus dans ces accusations, c’est l’intention. Les éléments que nous précisons ici, cet élu ne peut les ignorer… C’est 
donc volontairement qu’il diffuse des informations déformées ou erronées. En cette période de défiance accrue envers les politiques, 
attiser encore la suspicion envers les élus de proximité à des fins politiciennes nous semble déplacé, grave et dangereux.

Groupe d’opposition - Saint Martin avec force et passion
Robert ISNARD - Conseiller Municipal

Y-a-t-il un pilote dans l’avion? Question que les St Martinoises et St Martinois se posent et interrogent. Nous ne ju-
geons pas, mais constatons un désaccord profond au sein de la majorité. Lors des dernières élections départe-
mentales nous avons assisté à un non-respect de soutien envers la candidate sortante issue de la majorité. Une 
liste ouverte laisse la liberté sur des élections Nationales (Présidentielles et législatives) mais en aucun cas sur des 
élections locales (Régionales, départementales). Lorsqu’ on appartient, à une majorité, on se doit de respecter la 
ligne donnée. Cette règle a été bafouée par l’adjoint Davy Nigues qui n’a pas hésité à jouer contre son camp en 
soutenant un autre candidat que la candidate de la majorité Martine Amselem. Le courage politique impose le 
retrait de délégation à cet élu. A noter que notre groupe avait prévu un candidat mais pour le bien de la com-
mune nous l’avons retiré.
Les inquiétudes des St Martinois sont nombreuses : L’enfouissement des déchets : où en sommes-nous ? La vacci-

nation, pourquoi ne pas avoir un centre permanent ?  La réduction des subventions aux associations pourquoi ? L’augmentation de 
deux points de la taxe d’habitation ? Et dernièrement, le camping de la crau s’est transporté sur Caphan pour accueillir un chapiteau 
et plusieurs dizaines de caravanes d’évangélistes ! Comment peut-on laisser entrer sur la commune autant de caravanes sans avoir le 
moindre soupçon ?
La fête votive a existé cette année marquée une fois de plus par les restrictions Préfectorales mais aussi par l’annulation des abrivados 
alors que d’autres communes les ont maintenues. Le déplacement de l’orchestre place des Saules et qui selon l’adjointe aux festivités 
sera pérennisé, a créé le profond mécontentement des bars restaurants mais aussi des résidents. Une pétition adressée à Madame le 
Maire circule pour le maintien du bal et des festivités en centre-ville. Notre groupe est favorable à ce maintien. Une concertation doit 
être réalisée à travers la création d’un comité des fêtes (exemple de Caphan).
Nous avions évoqué dans une édition ISM la situation entre les salariés du centre social “les Oliviers” (CSO) et leur direction. Dernière-
ment la responsable de la crèche des lutins au Val Boisé s’est vu attribuer une mise à pied après 35 années de service pour un motif 
plus que douteux. Bon nombre de salariés se plaignent auprès de Madame le Maire du comportement de la Directrice du CSO sou-
tenue par sa présidente et le conseil d’administration. Un audit a été réalisé, quelles en sont les conclusions sur le management de 
cette structure ? Ce problème date depuis plusieurs années, il est temps pour la majorité municipale de faire preuve d’autorité et de 
régler définitivement ce litige dans l’intérêt du personnel, des enfants et des familles.
Pour notre jeunesse une réflexion doit être engagée avec eux et les associations afin d’établir de vrais projets d’activités.
Bonne rentrée à tous.
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Spectacle de fin d’année d’Art Singulier
Mercredi 30 juin, les danseurs de l’association se sont produits sur la scène du Galet sur le thème “Gaia”. Sur des chorégraphies mises en 
scène par Laura Cros, leur professeur, ils ont mis à l’honneur la Terre et la vie.

Gala de fin d’année de La Rythmo
Vendredi 2 juillet, quelque 80 danseurs ont enchanté le public de la salle Mistral. Plus de 30 tableaux colorés et entraînants se sont succédé sur 
le thème des princesses “Les avez-vous vues ?”, mêlant danse et gymnastique rythmique, disciplines de La Rythmo.

Performance de Pierre de Lune
Vendredi 2 juillet, la Cie Pierre de Lune a présenté au jardin des 4 éléments une performance chorégraphique intitulée “Danser… l’antidote”. Ce spectacle, conçu 
durant les heures de confinement, a permis aux élèves d’approcher le travail chorégraphique à distance, de développer leur sens créatif et autonome, tout en 
gardant un cadre commun artistique. Un défi relevé avec brio !

Accueil des saisonniers
Vendredi 2 juillet, la trentaine de saisonniers recrutés pour la période 
estivale était conviée à une réunion d’information portant sur la santé 
et à la sécurité au travail. Elle s’est déroulée en présence de la méde-
cine du travail, d’élus et de chefs de service.

Bilan annuel 
A la fin de chaque année scolaire, la Municipalité fait le point sur le  
dispositif “Papys Mamys Ecoles” qui donne entière satisfaction. Une  
occasion d’échanger avec les 10 agents en charge de la sécurisation 
des écoles sur les éventuels points à améliorer.

Conseillers départementaux
A la suite du second tour des élections départementales, qui s’est  
déroulé fin juin, l’Adjointe saint-martinoise Martine Amselem et le Maire 
de Grans Yves Vidal ont été élus dans le canton Salon-de-Provence 2 
(voir page 21).

Opération “Job Trucks”
Sur une initiative de Pôle Emploi et en partenariat avec 
l’Espace Emploi, le réseau Advance a organisé une journée 
de recrutement le 17 juin. Deux Job Trucks, des camions amé-
nagés en agence de recrutement, étaient stationnés sur le 
parking de la salle Aqui Sian Bèn pour recevoir des deman-
deurs d’emploi.

Fête de la Musique
Lundi 21 juin, malgré les contraintes sanitaires, le CDC a proposé, en coordination avec la Municipalité, un programme d’animations musicales sous 
la Grande Halle, avenue de la République et dans la salle de spectacle du Galet.

Présentation de saison du CDC
Le 26 juin, le directeur du Centre de Développement Culturel, Jean-Louis Aubertin, a dévoilé les artistes et spectacles attendus la saison prochaine. La présen-
tation était suivie d’un concert du groupe Sam & Alexia Music, deux candidats remarqués lors de l’émission The Voice.
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Festival Cartes Postales
Durant tout l’été, le Centre de Développement Culturel (CDC) a fait voyager son public à travers 14 spectacles et concerts gratuits pour 
tous les âges. La diversité était au centre de cette programmation de qualité.

Remise des prix du concours des Maisons Fleuries
Mercredi 7 juillet, lors d’une cérémonie qui s’est déroulée sous la Grande Halle, les élus et les membres du Conseil Municipal des Jeunes ont 
récompensé les gagnants du concours (voir palmarès en page 21).

Taureaux piscine 
Pendant tout l’été, le Club Taurin Saint-Martinois a enchanté toutes les générations grâce à la mise en place de ses soirées “Taureaux piscine”.

Journée Namasté
Dimanche 4 juillet, sous la Grande Halle, l’association Namasté organisait une journée dédiée à la nature et au bien-être avec une trentaine d’exposants.
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Fête Votive
Du 22 au 28 juillet, l’ambiance conviviale et l’esprit populaire étaient au rendez-vous. Malgré les contraintes sanitaires imposées à la      dernière minute, cette nouvelle édition a permis de maintenir la plupart des animations (voir page 10).
Les concours de boules, tarot et pêche, les courses camarguaises ou encore les repas, orchestres et le spectacle en plein air, sans     oublier la fête foraine, ont ravi le public présent.
La Municipalité remercie l’ensemble des partenaires et bénévoles dont l’engagement et la disponibilité ont contribué au succès     de la manifestation.



Expositions
Du 31 août au 19 septembre
“Homo Urbanus” et “Peuples de 
l’OMO”
Le CDC présente deux expositions 
de photographes saint-martinois : 
“Homo Urbanus” de Jacques 
Bournon et “Peuples de l’Omo”
de José Munoz.

Du 10 septembre au 9 octobre
Journées du Patrimoine
La Médiathèque propose deux 
expositions autour de l’écriture. La 
première, “Comment un livre vient 
au monde”, est réalisée par les 
éditions Rue du Monde. Elle entraîne 
le public dans les coulisses de 
l’élaboration d’un ouvrage, de sa 
création à sa fabrication.
Tout public, à partir de 6 ans.
La seconde, “Le Roman et 
l’écriture”, présente en 13 panneaux 
l’histoire des hommes à travers 
celle de leur écriture : les premiers 
alphabets, l’évolution des lettres, 
les autres formes d’écriture, l’heure 
du cybertexte…
Tout public, à partir de 10 ans.

Du 21 septembre au 3 octobre
Christine Istria
Christine Istria expose ses toiles dans 
le hall du CDC. Une émotion instan-
tanée et instinctive se dégage de 
ses œuvres, ayant chacune pour 
univers la couleur.

Du 27 septembre au 2 octobre
Historisoins
De 10h à 12h et de 14h à 17h, à la 
salle Aqui Sian Bèn, l’association 
saint-martinoise expose des objets 
de collection et des véhicules 
anciens (voir page 18).

Du 29 septembre au 3 octobre
Expositions de la Feria (voir page 12)

Du 29 septembre au 30 octobre
Rencontres photographiques 
animalières et de nature
Une centaine de clichés sera 
exposée à la Maison de la Nature
et de la chasse (voir page 15).

 Les 18 et 19 septembre                         
Journée du Patrimoine
De nombreux rendez-vous et 
animations sont organisés autour 
du thème national : “Patrimoine 
pour tous”.
Voir page 16

 Samedi 18 septembre                                   
En quarantaine
A 21h au CDC, Jean Jérôme 
Esposito se retrouve seul sur scène 
pour évoquer la crise de la 
quarantaine de façon drôle et 
intelligente. Tarifs : 12 et 15 €.
Voir page 14

 Dimanche 19 septembre                                                 
Vide-greniers
A partir de 7h30, l’Amicale des 
Employés Municipaux organise son 
traditionnel vide-greniers sur le 
parking des salles Aqui Sian Bèn et 
Mistral. Buvette sur place. Tarif 
pour les exposants : 15 € les 5 m.
Renseignements et inscription :
04 86 52 03 45
aem@stmartindecrau.fr

 Lundi 20 septembre                                         
Lecture et débat
De 18h à 20h au Jardin de Gaston, 
la Médiathèque organise une 
rencontre avec Florian Hass, 
auteur-chercheur.
Réservation indispensable : 04 90 47 27 49
Voir page 15

 Mercredi 22 septembre               
Sortie nature
La MNc organise une sortie 
gratuite dans les gorges du 
Régalon.
Inscription obligatoire : 04 86 52 03 43

“Pas ci pas ça”
Spectacle de marionnettes à 
10h30 à la Médiathèque.
Réservation indispensable : 04 90 47 27 49
Voir page 15

“La conférence des marionnettes”
Conférence-spectacle à 16h30 à 
la Médiathèque.
Réservation indispensable : 04 90 47 27 49
Voir page 15

 Vendredi 24 septembre                                           
Jules et Marcel
A 21h au CDC, Raimu et 
Pagnol reprennent vie dans cette 
pièce de théâtre. Tarifs : 15 et 18 €.
Voir page 14

 Les 25 septembre et 1  octobre                          
Virades de l’Espoir
Des rendez-vous solidaires destinés 
à récolter des fonds au profit de la 
lutte contre la mucoviscidose.
Voir page 17

 Mercredi 29 septembre               
Feria di Pichoun
Voir page 13

 Du 30 septembre au 3 octobre                                 
Feria de la Crau
Tout le week-end aux arènes et 
Foirail.
Voir pages 12 et 13

 Samedi 4 septembre                                 
Portes ouvertes du Tennis Club
De nombreuses animations et 
démonstrations seront
organisées toute la journée.
Renseignements : 04 90 47 33 78

Sardinade
Organisée par le Club Taurin
de Saint-Martin de Crau, à 12h
aux arènes.
Renseignements : 04 90 96 31 80

Les Nuits Folles
De 18h à 1h, l’association
Kolybree organise une soirée 
électro live colorée, festive et 
décalée au domaine de l’Etang 
des Aulnes. Il s’agit d’un concept 
précurseur, conçu pour briller dans 
un cadre exceptionnel, où le 
patrimoine culturel et la musique 
ne font qu’un. 
Tarifs : 10 € en prévente / 15 € le 
jour J. Restauration sur place.
Réservations : www.billetweb.fr/
les-nuits-folles
Renseignements : 06 18 18 26 96

 Mardi 7 septembre                          
Collecte de sang
De 15h à 19h15 à la salle Aqui Sian 
Bèn. Uniquement sur rendez-vous.
Renseignements :
https//mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

 Samedi 11 septembre                                
Sortie nature
La Maison de la Nature et de la 
chasse (MNc) organise une 
randonnée dans les Alpilles, entre 
Maussane et les Baux-de-Provence. 
Départ à 9h, sortie gratuite sur 
inscription.

Notez-le ! Pour chaque sortie 
de la MNc, pensez à prendre un 
pique-nique, de l’eau, des chaus-
sures de marche, des jumelles et 
des vêtements adaptés à la météo. 
Le lieu du rendez-vous sera donné 
au moment de l’inscription.

Inscriptions : 04 86 52 03 43

Fiest’Assos
A partir de 10h30 en centre-ville.
Voir page 8

 Mercredi 15 septembre              

Sortie nature
Randonnée à Eyguières, en plein 
cœur des Opies, organisée par la 
MNc. Départ à 9h. Sortie gratuite. 
Inscriptions : 04 86 52 03 43

 Jeudi 16 septembre                               

Visite guidée
Le Bureau d’Information Touris-
tique, en collaboration avec 
Sandrine Krikorian, organise des 
visites guidées. Plusieurs théma-
tiques seront abordées sous 
l’angle du patrimoine pastoral 
saint-martinois, telles que l’histoire 
et l’archéologie de la ville. Départ 
à 9h (lieu de rendez-vous précisé 
au moment de l’inscription). Tarifs : 
6 et 8,50 €
Inscription : 04 90 47 98 40
stmartindecrautourisme@agglo-accm.fr

 Vendredi 17 septembre                         
Documentaire
A 18h30, en amont des Journées 
du Patrimoine, la Médiathèque 
organise une projection gratuite 
du documentaire “L’empreinte 
des civilisations”, de David Sington. 
Voir page 16

 Du 18 septembre au 3 octobre                               

Musiques en balade
Nouvelle édition du festival 
“Musiques en balade”, organisée 
par le Conservatoire de Musique 
du Pays d’Arles. Des concerts 
gratuits sont proposés dans 
plusieurs villes du territoire, dont 
Saint-Martin de Crau.
Voir pages 15 et 16

mbre

Le coup de cœur
de la Médiathèque
“Stephen Hawking”, d’Isabel 
Sànchez Vegara
Après une dizaine de titres 
consacrés à des femmes 
célèbres, l’auteur invite les 
enfants, à partir de 6 ans, à 
découvrir plusieurs personnalités 
marquantes dans la collection 
Petit & GRAND. Celle-ci propose 
de découvrir des hommes qui 
n’étaient pas destinés à entrer 
dans l’Histoire mais qui ont 
accompli des choses extraordi-
naires en écoutant leur cœur et 
en suivant leur rêve d’enfant. 
Découvrez ici comment le petit 
Stephen Hawking 
s’interrogea très 
jeune sur l’univers 
et la galaxie, et 
comment, 
malgré une 
terrible maladie, il 
aida les gens à 
comprendre le 
ciel et la vie.
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Agenda Retrouvez toutes les informations 

Expos

Festivités

Musique

Théatre
Art vivant

Balades
Sorties

Animations
Manifestations

Conférences
Rencontres

Sport

Cinéma

Littérature www.soleilfm.com

A l’heure où nous imprimons, la situation sanitaire reste incertaine et les directives 
gouvernementales peuvent évoluer à tout moment. Les manifestations et  
rencontres annoncées sur ces deux pages sont donc susceptibles d’être annulées 
ou reportées. Par ailleurs, en application de la loi n°2021-1040 du 5 août 2021, la 
participation à ces animations peut être soumise à la présentation d’un pass  
sanitaire. Aussi, avant de vous déplacer, nous vous conseillons de contacter la 
structure organisatrice et/ou d’accueil afin de vous assurer de leur maintien et 
d’obtenir des renseignements sur les conditions d’accès.
Pour vous tenir informés, n’hésitez pas à consulter régulièrement le site Internet 
ainsi que la page Facebook et l’application mobile de la Ville.
Liens utiles : www.saintmartindecrau.fr - www.facebook.com/stmartin13
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